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AVANT-PROPOS 

La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI), mise en place 
par le Conseil de l’Europe, est une instance indépendante de monitoring dans le 
domaine des droits de l’homme. Spécialisée dans les questions de lutte contre le 
racisme et l’intolérance, elle est composée de membres indépendants et impartiaux, 
qui sont désignés sur la base de leur autorité morale et de leur expertise reconnue 
dans le traitement des questions relatives au racisme, à la xénophobie, à 
l’antisémitisme et à l’intolérance. 

Dans le cadre de ses activités statutaires, l’ECRI mène des travaux de monitoring 
pays-par-pays, qui analysent la situation dans chacun des Etats membres du Conseil 
de l’Europe pour ce qui est du racisme et de l’intolérance et formule des suggestions et 
propositions pour le traitement des problèmes identifiés. 

Le monitoring pays-par-pays de l’ECRI concerne l’ensemble des Etats membres du 
Conseil de l’Europe, sur un pied d’égalité. Les travaux se déroulent suivant des cycles 
de 5 ans, à raison de 9/10 pays couverts chaque année. Les rapports du premier cycle 
ont été achevés à la fin de 1998, ceux du deuxième cycle à la fin de 2002 et ceux du 
troisième cycle à la fin de l’année 2007. Les travaux du quatrième cycle ont débuté en 
janvier 2008. 

Les méthodes de travail pour l’élaboration des rapports comprennent des analyses 
documentaires, une visite dans le pays concerné, puis un dialogue confidentiel avec 
les autorités nationales. 

Les rapports de l’ECRI ne sont pas le résultat d’enquêtes ou de dépositions de 
témoins, mais d’analyses basées sur un grand nombre d’informations émanant de 
sources très variées. Les études documentaires reposent sur un nombre important de 
sources écrites nationales et internationales. La visite sur place permet de rencontrer 
les milieux directement concernés (gouvernementaux et non gouvernementaux) et de 
recueillir des informations détaillées. Le dialogue confidentiel avec les autorités 
nationales permet à celles-ci de fournir, si elles l’estiment nécessaire, des 
commentaires sur le projet de rapport en vue de corriger d’éventuelles erreurs 
factuelles qui pourraient être contenues dans le texte. A l’issue de ce dialogue, les 
autorités nationales peuvent, si elles le souhaitent, demander à ce que leurs points de 
vue soient reproduits en annexe au rapport définitif de l’ECRI. 

Les rapports pays-par-pays du quatrième cycle sont centrés sur la mise en œuvre et 
l’évaluation. Ils examinent si les principales recommandations formulées par l’ECRI 
dans ses rapports précédents ont été suivies et comprennent une évaluation des 
politiques adoptées et des mesures prises. Ces rapports contiennent également une 
analyse des nouveaux développements intervenus dans le pays en question. 

Une mise en œuvre prioritaire est requise pour un certain nombre de recommandations 
spécifiques choisies parmi celles figurant dans le nouveau rapport du quatrième cycle. 
Au plus tard deux ans après la publication de ce rapport, l’ECRI mettra en œuvre un 
processus de suivi intermédiaire concernant ces recommandations spécifiques. 

Le rapport qui suit a été élaboré par l’ECRI sous s a seule et entière 
responsabilité. Il rend compte de la situation en d ate du 20 juin 2008. Les 
développements intervenus après cette date ne sont donc pas couverts par 
l’analyse qui suit, ni pris en compte dans les conc lusions et propositions qui y 
figurent.  
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RÉSUMÉ 
 

Depuis la publication du troisième rapport de l'ECR I sur la Norvège le 27 janvier 
2004, des progrès ont été accomplis dans un certain  nombre de domaines 
abordés dans le rapport.   

Les autorités norvégiennes ont pris un certain nombre de mesures importantes pour 
améliorer le cadre juridique de lutte contre le racisme et la discrimination raciale ainsi 
que sa mise en œuvre. Ainsi la Loi contre la discrimination, qui interdit la discrimination 
au motif de l’origine ethnique ou nationale, l’ascendance, la couleur, la langue, la 
religion ou les convictions, est-elle en vigueur en Norvège depuis janvier 2006. Le 
médiateur pour l'égalité et la non-discrimination et le tribunal pour l'égalité et la non-
discrimination ont été institués pour accompagner la mise en œuvre de cette loi ainsi 
que d’autres textes législatifs de lutte contre la discrimination, y compris la 
discrimination fondée sur des motifs non visés par le mandat de l’ECRI. Une 
Commission du droit, chargée de proposer une législation anti-discriminatoire unifiée 
couvrant tous les motifs de discrimination actuellement visés par le droit norvégien, 
étudie en ce moment la question de la ratification du Protocole n° 12 à la Convention 
européenne des droits de l'homme (CEDH) et celle de la nécessité d’introduire dans la 
Constitution norvégienne des garanties supplémentaires contre la discrimination. 

Après que la Cour suprême eut décidé en décembre 2002 que des propos 
ouvertement antisémites et anti-immigrés tenus lors d’une manifestation illégale 
organisée en mémoire de Rudolf Hess et d’Adolf Hitler relevaient de la liberté 
d’expression, des travaux considérables ont été entrepris pour améliorer la protection 
contre les propos racistes. Ces travaux ont conduit à des modifications de la 
Constitution et du Code pénal. 

Le ministère public et la police, qui ont été signalés à l’ECRI comme étant parmi les 
institutions norvégiennes qui se sont attachées les plus à lutter contre le racisme et la 
discrimination raciale et à donner une place centrale dans leurs travaux à la diversité 
depuis la publication du dernier rapport de l’ECRI, ont engagé des actions visant à 
améliorer la réponse du système de justice pénale aux manifestations de racisme et de 
discrimination raciale et à suivre l’incidence de ces phénomènes. Ces actions sont 
cependant encore à parfaire sensiblement. Des efforts louables ont été fournis par ces 
institutions pour contrer les groupes d’extrême droite, qui seraient par conséquence 
quelque peu affaiblis. Des initiatives bienvenues ont également été prises pour 
augmenter la représentation dans la police des personnes issues de l’immigration, qui 
ont déjà porté leurs fruits, au premier stade du recrutement tout au moins. 

La très grande majorité des mesures prévues dans le Plan d'action national pour la 
lutte contre le racisme et la discrimination (2002-2006) a été mise en œuvre. Pour faire 
suite à un incident intervenu en août 2007, au cours duquel les services d’urgence 
n’ont pas porté secours à un homme de 37 ans issu de l’immigration, les autorités 
norvégiennes ont lancé une étude sur la discrimination dans le secteur public, dont les 
conclusions viendront alimenter le nouveau Plan d’action de lutte contre le racisme et 
la discrimination (2009-2013) en cours d’élaboration. Par ailleurs, des plans d’action 
pour l’intégration et l’inclusion sociale de la population immigrée ont été adoptés en 
2007 et en 2008. Ils s’accompagnent d’objectifs d’inclusion sociale qui servent 
d’indicateurs. Dans ce cadre, les autorités norvégiennes pilotent actuellement un projet 
dans douze ministères et administrations publiques, qui prévoit qu’à compétences 
correspondantes à celles du meilleur candidat à un poste donné, les candidats issus 
de l’immigration seront recrutés en priorité. 

Une Direction de l’Intégration et de la Diversité (IMDi) a été créée en janvier 2006. L’un 
de ses objectifs est de promouvoir l’insertion par l’emploi grâce à un ensemble d’outils, 
y compris des cours d’introduction destinés aux immigrés. À l’initiative notamment de 
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l’IMDi, des progrès ont été accomplis dans le suivi de la discrimination raciale grâce, 
entre autres, à des données fondées sur la perception. Une étude portant sur les 
conditions de vie des immigrés non occidentaux (2005-2006) a été publiée en 2008 
pour améliorer les connaissances sur la perception de la discrimination dans ce groupe 
de personnes, leurs connaissances et pratiques linguistiques, leurs contacts sur le plan 
social, leurs situations familiales et les difficultés particulières qu’ils peuvent rencontrer 
sur le marché du travail et du logement. 

Le secteur des médias et le secteur public emploient de plus en plus de personnes 
issues de l’immigration.  

L’ECRI se félicite de ces développements positifs e n Norvège. Cependant, 
malgré les progrès accomplis, certains points demeu rent préoccupants.  

Les personnes issues de l’immigration accusent toujours un certain retard dans des 
secteurs essentiels. Ainsi, le taux de chômage parmi les jeunes issus de l’immigration 
serait deux fois plus élevé que parmi les autres personnes de la même tranche d’âge. 
Par ailleurs, les élèves du secondaire issus de l’immigration affichent un taux 
d’abandon scolaire anormalement élevé. Les déséquilibres disparaissent lentement 
mais restent importants dans le secteur du logement, qui présente un taux de sans abri 
six fois plus élevé parmi les personnes issues de l’immigration que dans l’ensemble de 
la population. Enfin, ces personnes seraient défavorisées dans le secteur de la santé 
et le système judiciaire, notamment du fait qu’il y a un manque d’interprètes 
professionnels et qu’il n’est pas tenu compte de la diversité. 

La discrimination raciale serait une des causes centrales de ces déséquilibres. Son 
rôle exact reste cependant à préciser, ce que les acteurs de la société civile appellent 
sans relâche de leurs vœux. Il convient d’intensifier les efforts pour produire des 
données sur les manifestations de discrimination raciale ainsi que sur la situation des 
groupes minoritaires dans plusieurs domaines, de façon à mettre en évidence les 
phénomènes de discrimination raciale directe et indirecte. Par ailleurs, les informations 
de qualité qui permettraient d’estimer l’efficacité des mesures de lutte contre la 
discrimination raciale faisant défaut, il est difficile de décider en pleine connaissance de 
cause s’il convient de poursuivre ou de remplacer ces mesures. 

Si d’appréciables efforts pour améliorer la situation sont en cours, le secteur public doit 
s’efforcer plus résolument de modifier son approche fragmentaire dans sa lutte contre 
la discrimination raciale et la promotion de l’égalité des chances de façon à intégrer 
ces questions dans l’ensemble des domaines d’activité des ministères et des 
administrations. À cette fin, il semble essentiel que le secteur public soit mieux 
sensibilisé aux différentes formes de discrimination raciale et à mieux les reconnaître. 
À cet égard, il conviendrait d’étudier dans quelle mesure les préjugés involontaires, 
l’ignorance, le manque d’égard et les stéréotypes racistes engendrent des processus, 
des attitudes et des comportements qui empêchent les personnes appartenant à des 
groupes minoritaires de recevoir les mêmes services que les autres. 

Le discours politique a parfois revêtu des connotations racistes et xénophobes, 
particulièrement en relation avec les problèmes de sécurité. De ce fait, le débat public 
s’est caractérisé par une montée des amalgames entre musulmans d’une part et 
terrorisme et violence d’autre part, ainsi que des généralisations et des stéréotypes 
concernant les personnes d’origine musulmane. En outre, l’image des personnes 
issues de l’immigration renvoyée par les médias n’a pas toujours été propice à la lutte 
contre les stéréotypes et les généralisations à leur égard. Sur Internet par ailleurs, où 
les partisans des groupes racistes d’extrême droite organisent leurs activités, les 
contenus racistes visant entre autres les Juifs, les Musulmans et les Sâmes sont 
monnaie courante. 

Peu de progrès ont été accomplis pour lutter contre la discrimination à l’égard des 
membres des communautés roms et romani/taters et améliorer leur situation. Ces 
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communautés sont toujours défavorisées et marginalisées, ce qui reste un sujet de 
préoccupation. 

Les possibilités pour de nombreuses personnes issues de l’immigration, y compris 
celles qui ont obtenu des permis de séjour pour des raisons humanitaires, de 
bénéficier du regroupement familial, restent limitées. Il reste également à trouver une 
solution viable à la situation des non-ressortissants ne pouvant être renvoyés dans leur 
pays pour des raisons pratiques, dont un certain nombre vit en Norvège depuis de 
nombreuses années. 

Malgré les efforts entrepris pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale et 
pour promouvoir la diversité, la police doit encore relever des défis importants: lutter 
contre les pratiques de profilage racial et - question liée à la précédente - accroître la 
confiance en la police de la population issue de l’immigration, tout spécialement après 
le décès, en septembre 2006, d’un homme de 48 ans d’origine nigérienne lors d’une 
intervention des forces de police. 

Dans le présent rapport, l'ECRI recommande aux auto rités norvégiennes de 
prendre des mesures supplémentaires dans un certain  nombre de domaines. 

 S’agissant du cadre juridique de lutte contre le racisme et la discrimination raciale et 
de sa mise en œuvre, l’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de ratifier le 
Protocole n° 12 à la CEDH, de mettre en place des g aranties constitutionnelles contre 
la discrimination raciale et de doter le médiateur et le tribunal pour l'égalité et la non-
discrimination des moyens nécessaires pour accorder une réparation pour préjudices 
moral et matériel aux victimes de discrimination raciale. 

Outre les obligations générales de faire rapport, le devoir des autorités publiques et 
des employeurs privés de promouvoir l’égalité et de prévenir la discrimination dans le 
cadre de l’exercice de leur fonction devrait inclure des obligations spécifiques, 
notamment dans le domaine du monitoring et de l’adoption et de la mise en œuvre de 
programmes d’égalité. En outre, en plus de son rôle de suivi du respect de cette 
obligation, d’aide et d’orientation des personnes concernées, le médiateur pour l’égalité 
et la non-discrimination devrait avoir le pouvoir d’obtenir juridiquement l’exécution 
desdites obligations. L’ECRI demande que ces recommandations soient mises en 
œuvre en priorité dans les deux prochaines années. 

L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de promouvoir la sensibilisation des 
juges aux normes internationales relatives à l’expression de sentiments racistes et de 
rester ouvertes à la possibilité d’ajuster la législation en la matière. Les autorités 
norvégiennes devraient en outre intensifier leurs efforts pour lutter contre les propos 
racistes diffusés sur Internet, y compris en traduisant en justice les auteurs de ces 
infractions. 

L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes, dans le cadre de l’adoption de leur 
nouveau Plan d’action de lutte contre le racisme et la discrimination, de fixer des 
objectifs et des indicateurs clairs pour mesurer l’état d’avancement et d’associer 
étroitement les parties prenantes de la société civile à la définition de ces objectifs et 
indicateurs. 

L’ECRI émet également une série de recommandations couvrant différents secteurs où 
s’exerce la discrimination. Ces recommandations se déclinent comme suit : dans le 
secteur de l’emploi, prendre des mesures visant à augmenter, sur le marché du travail, 
la proportion des personnes issues de l’immigration, notamment des jeunes ; dans le 
secteur de l’éducation, effectuer un suivi du nouveau système d’apprentissage du 
norvégien et encourager les parents issus de l’immigration à placer leurs enfants à 
l’école maternelle ; dans le secteur du logement, mettre en place, dans le nouveau 
Plan d’action, un ensemble complet de mesures visant à lutter contre la discrimination 
raciale. S’agissant du secteur de la santé et du système judiciaire, l’ECRI recommande 
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aux autorités norvégiennes de faire en sorte que les personnes aient accès aux 
services d’interprètes professionnels et demande que cette recommandation soit mise 
en œuvre en priorité dans les deux prochaines années. 

Les autorités norvégiennes devraient améliorer la surveillance des incidents racistes et 
l’investigation des infractions à caractère raciste, notamment en adoptant une définition 
large de l’expression « incident raciste ». Il faudrait notamment accorder une attention 
particulière à la surveillance des incidents et infractions avec violence. À ces fins, les 
autorités norvégiennes devraient travailler en étroite coopération avec les 
organisations d’immigrés de façon à faire tomber les barrières qui peuvent encore 
dissuader les victimes de signaler les infractions racistes qu’elles subissent. 

L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de prendre des mesures pour 
combattre le profilage racial, notamment lors des interpellations et des fouilles menées 
par la police et par les agents des douanes et de l’immigration. L’ECRI recommande 
en particulier aux autorités norvégiennes de mener des recherches approfondies sur 
les pratiques de profilage racial et d’assurer un suivi des activités de police afin 
d’identifier ces pratiques. L’ECRI demande que cette recommandation soit mise en 
œuvre en priorité dans les deux prochaines années. 

L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de faire en sorte que les réfugiés et 
les personnes qui ont obtenu un permis de séjour pour d’autres raisons, humanitaires 
ou de protection, ne soient pas tenues éloignés de leurs familles pour des périodes 
excessivement longues. Elle recommande également aux autorités norvégiennes de 
faciliter l’obtention de permis de séjour pour les non-citoyens qui ne peuvent être 
renvoyés dans leur pays d’origine pour des raisons pratiques. 

L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes d’intégrer dans le Plan d’action de 
lutte contre le racisme et la discrimination (2009-2013) des engagements visant à lutter 
contre la discrimination à l’égard des membres des communautés romani/taters et 
roms et à améliorer la situation de ces personnes dans tous les domaines de la vie. 

Enfin, les autorités norvégiennes devraient combattre toute manifestation 
d’islamophobie, d’antisémitisme et de racisme ainsi que la discrimination à l’égard des 
Sâmes autochtones et assurer un suivi de la situation. 
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CONSTATATIONS  ET RECOMMANDATIONS 
 

I. Existence et application de dispositions juridiq ues  

Instruments juridiques internationaux 

1. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé à la Norvège de ratifier le 
Protocole n°12 à la Convention européenne des droit s de l’homme (CEDH), qui 
prévoit une interdiction générale de la discrimination. L’ECRI note que les 
autorités norvégiennes ont indiqué dans le Plan d’action national contre le 
racisme et la discrimination 2002-20061 qu’elles étaient favorables à la 
ratification du Protocole. Elles ne l’avaient toutefois pas encore ratifié à la date 
de rédaction du présent rapport. Une Commission pour la réforme du droit 
(Diskrimineringslovsutvalget), nommée le 1er juin 2007 par le gouvernement 
norvégien pour proposer une législation consolidée contre toutes les formes de 
discrimination actuellement protégées en droit norvégien, a été chargée 
d’examiner un certain nombre de questions2, parmi lesquelles la ratification du 
Protocole n°12. L’ECRI note que cette Commission de vrait présenter ses 
recommandations avant le 1er juillet 2009. 

2. L’ECRI recommande à la Norvège de ratifier le Protocole n°12 à la Convention 
européenne des droits de l’homme. 

3. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé à la Norvège de ratifier le 
Protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité, relatif à 
l’incrimination d’actes de nature raciste et xénophobe commis par le biais de 
systèmes informatiques. Elle constate avec satisfaction que, à la suite de sa 
ratification par la Norvège le 29 avril 2008, le Protocole additionnel entrera en 
vigueur dans le pays le 1er août 2008. 

4. Dans son troisième rapport, l’ECRI a noté que par leur incorporation dans 
l’ordre juridique national norvégien au moyen d’un additif à la Loi sur les droits 
de l’homme de 1999, un certain nombre d’instruments relatifs aux droits de 
l’homme prévalent maintenant sur toute autre disposition législative contraire. 
L’ECRI a recommandé de donner à la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (ICERD) et à la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes (CEDAW) le même statut privilégié dans l'ordre juridique national 
norvégien. Les autorités norvégiennes ont souligné qu’elles ont incorporé 
l’ICERD dans la législation interne par la loi anti-discrimination n°33 du 
3 juin 20053 et la CEDAW par la loi sur l’égalité entre les hommes et les 
femmes n°45 du 9 juin 1978. L’ECRI se félicite de c ette avancée. Elle note 
aussi toutefois que, dans sa Déclaration de l’automne 2005, le gouvernement 
norvégien actuel s’engageait à incorporer la CEDAW dans le droit national par 
un additif à la loi sur les droits de l'homme, pour donner aux dispositions de 
cette convention la primauté sur toutes les autres dispositions législatives 
contraires. Les autorités norvégiennes ont affirmé que cette question était 
encore à l’examen. 

5. Depuis la publication du troisième rapport de l’ECRI sur la Norvège, la 
Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 

                                                 
1  Voir ci-après, discrimination dans différents domaines.  
2   Voir ci-après, dispositions applicables à la discrimination raciale. 
3   Voir ci-après, dispositions applicables à la discrimination raciale. 
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migrants et des membres de leur famille est entrée en vigueur. La Norvège n'a 
pas encore signé cet instrument. 

6. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de renforcer la position de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (ICERD) et la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) en les incorporant 
dans l'ordre juridique interne par le biais d’un additif à la loi sur les droits de 
l’homme de 1999. 

7. Elle recommande à la Norvège de ratifier la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille. 

Dispositions applicables à l’expression de sentimen ts racistes 

8. Dans son troisième rapport, l’ECRI a examiné dans le détail la question de la 
protection contre l’expression de sentiments racistes en Norvège. Elle a 
recommandé vivement aux autorités norvégiennes de renforcer cette protection 
au moyen d’une réforme de l’article 100 de la Constitution norvégienne, qui 
garantit la liberté d'expression, et de l’article 135a du Code pénal, qui interdit 
l’expression de propos discriminatoires ou de haine. Ces recommandations 
s’inscrivent notamment dans le contexte de l’arrêt rendu le 17 décembre 2002 
par la Cour suprême norvégienne, qui a jugé que les propos violemment 
antisémites et anti-immigrés tenus dans le cadre d’une manifestation illégale 
organisée en mémoire de Rudolf Hess et d’Adolf Hitler étaient protégés par la 
liberté d’expression4.. Dans son rapport, l'ECRI a déploré vivement que des 
déclarations telles que celles exprimées dans les circonstances et dans l'affaire 
en question puissent être faites en toute impunité. L’ECRI note que depuis, le 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a conclu que l’arrêt de la 
Cour suprême norvégienne était contraire aux articles 4 et 6 de l’ICERD5, qui 
concernent respectivement l'interdiction de la propagande raciste et le droit à 
une protection et à un recours effectifs. 

9. L’ECRI se félicite du travail considérable accompli en Norvège en matière de 
protection contre l’expression de sentiments racistes, qui a donné lieu à des 
modifications de la Constitution et du Code pénal. Les autorités norvégiennes 
ont indiqué que la nouvelle formulation de l’article 100 de la Constitution, entré 
en vigueur le 30 septembre 2004, autorise dans une plus large mesure la 
sanction de l’expression de sentiments racistes6..Depuis le troisième rapport de 
l’ECRI, l’article 135a a également été modifié deux fois ; il est entré en vigueur 
sous sa forme actuelle le 1er janvier 20067. Trois grands changements ont été 

                                                 
4  Rt-2002-1618. 
5  CERD/C/67/D/30/2003, Avis du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale établi 
conformément à l’article 14 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, communication n°30/2003 : Norvège  (Jurisprudence) 22 août 2005. 
6  Les deux premiers alinéas de l’article 100 modifié disposent que :  

« (1) Toute personne a droit à la liberté d'expression ; (2) Nul ne peut être tenu responsable au regard de 
la loi, si ce n’est en vertu d’un contrat ou d’autres règles de droit privé, d’avoir transmis ou reçu des 
informations, des idées ou des messages, à moins que cette responsabilité ne se justifie eu égard aux 
raisons qui motivent la liberté d'expression, à savoir la recherche de la vérité, la démocratie et le droit des 
individus de se forger librement une opinion. Cette responsabilité juridique doit être clairement définie par 
la loi ». 
7  Quiconque tient en public, de manière volontaire ou par négligence manifeste, des propos 
discriminatoires ou de haine est passible d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée 
maximale de trois ans. Des propos exprimés de manière à ce qu’ils puissent atteindre un grand nombre de 
personnes seront considérés comme ayant été tenus en public, voir article 7, n°2. L’utilisation de symboles 
est également considérée comme une expression. Quiconque se rend complice de tels actes est passible 
de la même peine. On entend ici par propos discriminatoires ou de haine les menaces et injures, ou 
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apportés : tout d’abord, la peine maximale est passée de deux à trois ans 
d’emprisonnement. Ensuite, une faute lourde de la part de l’auteur du délit suffit 
dorénavant pour que le délit soit constitué. Enfin, il n’est plus nécessaire que 
les propos aient été tenus en public ou diffusés au public par un autre moyen. Il 
suffit que ces déclarations aient été faites d’une telle manière que leur diffusion 
publique soit possible, qu’elles aient ou non effectivement  atteint le public. 

10. Les autorités norvégiennes estiment que, du fait de ces changements, des 
déclarations telles que celles examinées par la Cour suprême en 
décembre 2002 seront dorénavant déclarées contraires à la législation 
norvégienne. Tout en se félicitant de la réforme du cadre juridique relatif à 
l’expression de sentiments racistes, les organisations de la société civile ont 
souligné que pour pouvoir établir dans quelle mesure la protection contre 
l’expression de sentiments racistes s’est véritablement améliorée en Norvège, il 
faut attendre que des affaires aient été jugées. 

11. Compte tenu de ce qui précède, c’est avec intérêt que l’ECRI prend note de 
l’arrêt de la Cour suprême du 21 décembre 2007 relatif à des propos 
violemment antisémites tenus en juillet 2003 par le porte-parole d’un groupe 
d’extrême droite au cours d’un entretien avec l’un des principaux journaux 
norvégiens. L’accusé avait notamment déclaré que les Juifs étaient « l’ennemi 
numéro un », qu’ils avaient « tué nos concitoyens » et qu’ils étaient des 
« meurtriers sanguinaires ». Il a également affirmé que les Juifs n’étaient « pas 
des humains mais des parasites » et qu’ils devaient être « éliminés ». Enfin, il a 
déclaré que l'organisation dont il était le porte-parole menait un entraînement 
aux armes et au combat, et qu’il ne se souciait pas de ce qui pouvait arriver aux 
personnes qu’il ne souhaitait pas voir dans le pays. L’accusé a été déclaré 
coupable à l’unanimité par le tribunal de district. La Cour d'appel a ensuite 
renversé ce jugement à l’unanimité, considérant que ces déclarations étaient 
protégées par la liberté d'expression. A la suite d’un recours formé par le 
Procureur général de l’Etat contre cette décision, la Cour suprême, s'appuyant 
sur une erreur de droit, a rejeté à l’unanimité l’acquittement qui avait été 
prononcé par la Cour d’appel et a conclu que ces déclarations étaient passibles 
de sanctions en vertu de l’article 135a, puisqu’elles soutenaient ou appelaient 
ouvertement à des actes de violence physique à l’égard des Juifs, et 
constituaient un dénigrement manifeste de leur valeur humaine. 

12. L’ECRI note que l’arrêt de la Cour suprême s’appuie sur l’article 135a tel qu’il 
était rédigé avant les modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2006. Cela 
étant, il constate que la Cour suprême fait également référence aux débats 
parlementaires ayant abouti à la formulation actuelle de l’article 100 de la 
Constitution et note que les autorités norvégiennes considèrent que l’arrêt de la 
Cour suprême clarifie considérablement le champ d’application de l’article 135a 
dans sa formulation actuelle. Les autorités norvégiennes soulignent en 
particulier que l’accent mis par la Cour suprême sur l’existence d'un appel ou 
d'un soutien ouvert à des actes de violence physique et d'un dénigrement 
manifeste de la valeur humaine d'un groupe de personnes contribuera au 
développement d’une pratique cohérente en matière de poursuites dans les 
affaires d’expression de sentiments racistes. L’ECRI note que le 
développement d’une telle pratique figure parmi les domaines à prendre en 
considération dans les initiatives en cours du Bureau du Procureur général de 
l’Etat visant à sensibiliser la police et les procureurs généraux à la question du 

                                                                                                                                               
l’incitation à la haine, à la persécution, ou au mépris à l’encontre de personnes en raison a) de la couleur 
de leur peau, de leur origine nationale ou ethnique, b) de leur religion ou de leur conception de la vie c) de 
leur homosexualité, de leur mode de vie ou de leurs orientations. 
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racisme et de la discrimination raciale et à renforcer leurs compétences en la 
matière8. 

13. L’ECRI se félicite de ces évolutions. Néanmoins, elle note qu’il y a encore des 
cas d’expression de sentiments racistes qui sortent du cadre des dispositions 
juridiques en vigueur pour lutter contre ce phénomène. Par exemple, en 2007, 
le Médiateur pour l'égalité et la lutte contre la discrimination (LDO)9 a engagé 
des poursuites en vertu de l'article 135a du Code pénal contre l'éditeur d'un site 
Web pour avoir diffusé des insultes racistes sous la forme de blagues. L’ECRI 
croit savoir que le magistrat instructeur a rejeté l’affaire, considérant qu’elle 
n’entrait pas dans le champ d’application de l’article 135a interprété à la lumière 
du récent arrêt de la Cour suprême. 

14. Plus généralement, il a été indiqué que l’expression de sentiments racistes était 
encore très fréquente sur internet. L’ECRI note que le LDO a contacté les 
éditeurs de sites Web pour les mettre en garde contre d’éventuelles infractions 
à la législation pénale et les informer de l’existence de services de police 
spécialisés dans la surveillance des contenus illicites sur Internet. Cela étant, 
l'ECRI croit comprendre qu'il n'y a eu jusqu’à présent aucune condamnation 
pour violation de l’article 135a commise par le biais d’internet. 

15. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à continuer leurs efforts visant à 
améliorer la protection qu’apporte la législation norvégienne contre l’expression 
de sentiments racistes et à sensibiliser la police et les procureurs généraux aux 
modifications du cadre juridique en la matière et à leurs répercussions. 

16. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à promouvoir la sensibilisation 
des juges aux normes internationales contre l’expression de sentiments 
racistes et à la nécessité de prendre au sérieux tous les cas d’expression de 
sentiments racistes. 

17. L'ECRI recommande aux autorités norvégiennes de veiller au caractère 
adéquat des dispositions de droit pénal contre l’expression de sentiments 
racistes. En particulier, elle attire l'attention des autorités norvégiennes sur le 
fait que dans sa Recommandation de politique générale n° 7 sur la législation 
nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale, elle 
recommande aux Etats membres d’ériger en infractions pénales non seulement 
l'incitation à la violence, à la haine et à la discrimination, mais également 
l’expression d’une idéologie qui prône la supériorité d’un groupe de personnes 
ou qui calomnie ou dénigre un groupe de personnes en raison de leur race, leur 
couleur, leur langue, leur religion, leur nationalité ou leur origine nationale ou 
ethnique10. 

18. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de renforcer leurs efforts 
visant à lutter contre la diffusion de sentiments racistes par le biais d’Internet, 
notamment en traduisant en justice les responsables de ces infractions. 

Dispositions applicables à la discrimination racial e 

19. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de renforcer la protection apportée par la Constitution norvégienne contre la 
discrimination raciale. Elle a également recommandé l’adoption d’un ensemble 

                                                 
8  Voir ci-après, dispositions relatives aux infractions à motivation raciste. 
9  Voir ci-après, dispositions applicables à la discrimination raciale. 
10  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 18d (et paragraphes 38 et 39 de 
l’exposé des motifs). 
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complet de dispositions de droit civil et administratif contre la discrimination 
raciale. 

20. L’ECRI note que la Commission pour la réforme du droit nommée par le 
gouvernement norvégien le 1er juin 200711 examinera la nécessité d’introduire 
dans la Constitution des dispositions contre la discrimination (à moins qu’une 
commission nommée par le Parlement en soit expressément chargée). 
S’agissant de l’adoption de dispositions de droit civil et administratif contre la 
discrimination raciale, l’ECRI se félicite de l’adoption par le Parlement, le 
3 juin 2005, de la loi contre la discrimination, qui est entrée en vigueur en 
janvier 2006. Cette loi interdit notamment la discrimination directe et indirecte, 
le harcèlement et l’incitation à la discrimination fondée sur l’appartenance 
ethnique, l’origine nationale, la descendance, la couleur, la langue, la religion 
ou les convictions. 

21. L’ECRI note avec satisfaction que la loi reprend un certain nombre d’éléments 
de sa Recommandation de politique générale n° 7 sur  la législation nationale 
pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale. Ainsi, la loi s’applique à 
tous les domaines de la vie, ainsi qu’aux fonctions majeures des 
administrations publiques, notamment les activités des services de la police, 
des douanes et de l’immigration. Elle comprend aussi des dispositions 
prévoyant un partage de la charge de la preuve et l’adoption de mesures 
spéciales temporaires. Cela étant, d’autres aspects de la Recommandation de 
politique générale n° 7 n’ont pas été pris en compt e. Ainsi, la loi n’impose pas 
aux pouvoirs publics de veiller à ce que les parties auxquelles ils attribuent des 
marchés ou d’autres avantages respectent et promeuvent une politique de non-
discrimination. Elle ne prévoit pas non plus d’obligation pour les pouvoirs 
publics de promouvoir l’égalité et de prévenir la discrimination dans l’exercice 
de leurs fonctions. Concernant ce dernier aspect, l’ECRI relève avec 
satisfaction qu’en juin 2008, le Parlement a adopté un amendement à la loi 
contre la discrimination qui impose une telle obligation aux pouvoirs publics et 
aux entreprises de plus de 50 employés ; L’ECRI constate toutefois que cela 
n’englobe pas d’obligations autres que celle de rendre compte. 

22. Deux institutions créées depuis le troisième rapport de l’ECRI contribuent à la 
mise en œuvre de la loi contre la discrimination : il s’agit du Médiateur pour 
l’égalité et la non-discrimination (LDO) et du Tribunal pour l’égalité et la  
non-discrimination12. Ces deux institutions contribuent à la mise en œuvre non 
seulement de la loi contre la discrimination mais aussi de la loi sur l’égalité 
entre les hommes et les femmes, des règles relatives à l’égalité de traitement 
contenues dans la loi sur l’environnement de travail et des dispositions anti-
discrimination figurant dans différentes lois sur le logement13. En conséquence, 
ces institutions s’occupent également de la discrimination fondée sur d’autres 
motifs que ceux relevant du mandat de l’ECRI, tels que le sexe, l’âge, 
l’orientation sexuelle, les opinions politiques et, depuis le 1er janvier 2009, le 
handicap. 

23. L’ECRI note que depuis l’entrée en fonction de ces institutions en janvier 2006, 
les plaintes pour discrimination fondée sur des motifs relevant du mandat de 
l’ECRI ont représenté près d’un tiers de la totalité des plaintes devant le LDO 
(80 soit 27,1% en 2006 ; 50 soit 33,1% en 2007 ; et 13 soit 31,7% au premier 
trimestre 2008). La plupart de ces plaintes concernent le secteur de l’emploi et 
l’administration publique. Le LDO a conclu à une violation de la loi contre la 

                                                 
11  Voir ci-dessus, instruments juridiques internationaux. 
12  Voir ci-après, organes spécialisés et autres institutions. 
13  La loi relative à la location, la loi sur les propriétaires et locataires, la loi sur les coopératives 
d’habitation et la loi sur les associations de construction d'habitations. 
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discrimination dans la moitié de ces affaires environ. Sur la même période, le 
Tribunal, que les parties peuvent saisir s’ils ne sont pas satisfaits de la décision 
du LDO, a examiné 12 affaires de discrimination fondée sur des motifs relevant 
du mandat de l’ECRI, ce qui représente près de 21% de l’ensemble des affaires 
qu’il a traitées. 

24. Le nombre relativement restreint de plaintes déposées devant le LDO pour 
discrimination fondée sur les motifs relevant du mandat de l’ECRI peut 
s’expliquer en partie par le fait que les victimes de discrimination raciale n’ont 
guère connaissance de la possibilité de saisir cette institution et par l’existence 
de lacunes dans le système de sanctions14. En outre, si le LDO apporte une 
aide et une orientation juridiques aux requérants, il n'assure pas de 
représentation en justice dans les cas individuels, puisqu’il a précisément pour 
rôle de statuer sur les affaires. Des organisations de la société civile ont 
également fait remarquer que la fermeture du Centre de lutte contre la 
discrimination ethnique (SMED) – qui apportait une assistance juridique 
individuelle et assurait une représentation en justice dans les affaires de 
discrimination raciale avant la création du LDO – a pu décourager quelque peu 
les victimes de discrimination raciale de saisir les institutions compétentes. 
Elles rappellent constamment qu’il importe de prévoir une assistance juridique 
spécialisée gratuite pour les victimes de discrimination raciale. L’ECRI note que 
ces évolutions sont contraires à la recommandation qu’elle a formulée dans son 
troisième rapport, à savoir que les victimes de discrimination raciale devraient 
continuer à pouvoir bénéficier d’une assistance juridique spécialisée même 
après la fermeture du SMED. Par ailleurs, l’ECRI constate que depuis 
janvier 2008, la loi sur la procédure civile autorise le LDO à jouer le rôle 
d’amicus curiae (« ami de la Cour ») et à participer aux procédures afin de 
sensibiliser aux questions liées à la discrimination. 

25. Dans son troisième rapport, l'ECRI a également recommandé aux autorités 
norvégiennes de poursuivre leurs efforts en vue d’améliorer la mise en œuvre 
de l’article 349a du Code pénal, qui interdit le refus d'un bien ou d'un service 
dans l'exercice d'une activité commerciale ou similaire, notamment pour des 
motifs de religion, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique et le refus de 
l'accès à un spectacle, à une exposition ou à toute autre réunion publique pour 
les mêmes motifs. Comme indiqué ci-dessous15, la police et les autorités 
chargées des poursuites ont mené des actions de lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale depuis le troisième rapport de l’ECRI. L’ECRI constate 
qu’ils ont également œuvré à l'amélioration de leurs enquêtes et décisions à la 
suite de violations alléguées de l'article 349a. Elle note toutefois que les 
condamnations au titre de l’article 349a restent extrêmement rares. Ainsi, bien 
que des poursuites aient été engagées en 2006 et 2007, aucune d’entre elles 
n’a donné lieu à une condamnation. 

26. L'ECRI recommande aux autorités norvégiennes de renforcer la protection 
constitutionnelle contre la discrimination raciale. Elle attire également leur 
attention sur sa Recommandation de politique générale n° 7 sur la législation 
nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale, dans laquelle 
elle préconise de consacrer dans la Constitution le principe de l'égalité de 
traitement, l'engagement de l'Etat à promouvoir l'égalité et le droit des individus 
d'être à l'abri de toute discrimination fondée sur des motifs tels que la race, la 
couleur, la langue, la religion, la nationalité ou l'origine nationale ou ethnique16. 

                                                 
14  Sur ce point, voir ci-après, organes spécialisés et autres institutions. 
15  Dispositions relatives aux infractions à motivation raciste. 
16  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 2 (et paragraphe 10 de l’exposé des 
motifs). 
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27. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de s’assurer que l’obligation 
générale des pouvoirs publics et des employeurs privés de promouvoir l’égalité 
et de prévenir la discrimination dans l’exercice de leurs fonctions inclut des 
obligations spécifiques, notamment dans le domaine du monitoring, et 
l’adoption et la mise en œuvre de programmes en faveur de l’égalité, 
conformément à sa Recommandation de politique générale n° 7 sur la 
législation nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale17. 

28. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de prendre des dispositions 
pour poser comme condition d’attribution des marchés publics le respect du 
principe de non-discrimination par les contractants, conformément à sa 
Recommandation de politique générale n° 7 sur la lé gislation nationale pour 
lutter contre le racisme et la discrimination raciale18. 

29. L'ECRI recommande aux autorités norvégiennes de prendre des mesures pour 
améliorer l’accès des victimes de discrimination raciale à une assistance 
juridique gratuite. 

30. L’ECRI leur recommande également de poursuivre leurs efforts en vue 
d’améliorer la mise en œuvre de l’article 349a du Code pénal. 

Dispositions relatives aux infractions à motivation  raciste 

31. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de prévoir expressément dans la loi une disposition faisant de la motivation 
raciste une circonstance aggravante pour toutes les infractions. Elle note avec 
satisfaction qu’une législation à cet effet a été adoptée en mars 200819. 
L’article 77 du Code pénal prévoit désormais qu'il y a circonstance aggravante 
lorsque l’infraction est motivée par la religion ou la croyance, la couleur, 
l’origine nationale ou ethnique d’une personne, ou par toute autre particularité 
des membres de groupes qui nécessitent une protection particulière. 

32. Dans son troisième rapport, l’ECRI a aussi recommandé aux autorités 
norvégiennes de poursuivre leurs efforts visant à améliorer la qualité des 
enquêtes de la police et des décisions des magistrats instructeurs concernant 
les infractions à motivation raciste. Elle constate avec satisfaction que les 
magistrats instructeurs et la police ont depuis pris des mesures pour combattre 
le racisme et la discrimination raciale, et notamment les infractions à motivation 
raciste. Outre la nomination d’un procureur en charge des affaires de racisme 
et de discrimination raciale au sein de chaque parquet régional (mesure qui 
avait déjà été prise au moment de la rédaction du troisième rapport de l'ECRI), 
un procureur de police ayant des responsabilités similaires a été nommé dans 
chacun des vingt-sept districts de police norvégiens depuis juillet 2004. Le 
Bureau du procureur général de l'Etat a également demandé aux parquets 
régionaux et aux districts de police d’assurer une formation et de définir des 
obligations de formation. Le Procureur général de l’Etat a souligné à plusieurs 
reprises dans des déclarations publiques que la priorité était donnée à la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, et notamment aux infractions à 
motivation raciste. Ces dernières sont également en tête des préoccupations 
dans les circulaires portant sur les objectifs et priorités de la police et des 
magistrats instructeurs, publiées par le Procureur général de l’Etat ces 
dernières années. 

                                                 
17  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 8 (et paragraphe 27 de l’exposé des 
motifs). 
18  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 9. 
19  Loi n°4 du 7 mars 2008. 
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33. Tout en se félicitant de ces initiatives, l’ECRI fait remarquer que leurs effets ne 
sont pas toujours immédiatement visibles. Cela s’explique en partie par le fait 
qu’il n’existe toujours pas de base de données complète et facilement 
consultable sur les incidents susceptibles de constituer des infractions à 
caractère raciste (incidents racistes) et par la façon dont le système de justice 
pénale y donne suite. A ce propos, l’ECRI note que le Bureau du procureur 
général de l’Etat travaille à l’élaboration d’un système d’information dans les 
différents districts de police, qui permettrait d’obtenir une vue d’ensemble du 
nombre de signalements reçus, de leur durée de traitement ainsi que d’autres 
éléments des affaires. Bien que ce travail soit encore en cours, l’ECRI croit 
comprendre que le premier bilan fait état d’un taux très faible de signalement 
des infractions à motivation raciste. Les autorités norvégiennes ont indiqué qu’il 
était difficile de déterminer si ce chiffre est dû à la faible incidence de ce type 
d'infractions ou au fait qu’elles sont peu signalées. L’ECRI y voit une occasion 
pour les autorités chargées des poursuites de travailler avec les organisations 
de la société civile qui œuvrent dans le domaine de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale pour identifier et lever les obstacles qui empêcheraient 
encore les victimes d'infractions à caractère raciste de signaler ces incidents. 

34. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à continuer leurs efforts visant à 
améliorer la réponse du système de justice pénale, et notamment de la police 
et des autorités chargées des poursuites, aux infractions à motivation raciste. 

35. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de prêter une attention 
particulière à la surveillance des incidents à caractère raciste et de continuer à 
prendre des mesures pour améliorer la qualité des enquêtes relatives aux 
infractions à motivation raciste. Elle leur recommande vivement de s’inspirer de 
sa Recommandation de politique générale n° 11 sur l a lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale dans les activités de la police, qui donne des lignes 
directrices détaillées dans ces deux domaines, et préconise notamment 
l'adoption d'une définition large de « l’incident raciste »20. 

Dispositions applicables aux organisations racistes  

36. Comme indiqué dans le troisième rapport de l’ECRI, les autorités norvégiennes 
n’ont pas jugé nécessaire d’adopter des dispositions sur la dissolution des 
organisations racistes car ces groupes ne sont généralement pas organisés de 
façon formelle. Cependant, dans ce rapport l’ECRI a recommandé aux autorités 
norvégiennes de renforcer la législation visant à lutter contre les organisations 
racistes, y compris en prévoyant la possibilité de dissoudre ces organisations. 
Bien que de telles dispositions n’aient pas été adoptées, l’ECRI constate que 
l’article 15 de la loi contre la discrimination introduit de nouvelles peines pour 
les auteurs d’actes de discrimination ou de harcèlement graves dans les 
groupes informels. L’ECRI croit comprendre qu’il n’y a pas encore eu de cas 
d’application de cet article. 

37. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de s’assurer de la mise en 
œuvre des dispositions introduites par l’article 15 de la loi contre la 
discrimination. 

38. L'ECRI recommande aux autorités norvégiennes de suivre de près l’évolution 
des organisations racistes et du cadre juridique visant à les combattre. A ce 
propos, elle attire une nouvelle fois l’attention des autorités norvégiennes sur sa 
Recommandation de politique générale n° 7 sur la lé gislation nationale pour 
combattre le racisme et la discrimination raciale, dans laquelle elle 

                                                 
20  Recommandation de politique générale n° 11 de l’EC RI, paragraphes 11-14 (et paragraphes 62 à 75 de 
l’exposé des motifs). 
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recommande de prévoir dans la loi la possibilité de dissoudre les organisations 
qui promeuvent le racisme21. 

Organes de lutte contre le racisme et autres instit utions 

39. Comme il a été dit plus haut22, depuis le troisième rapport de l’ECRI, le 
Médiateur pour l’égalité et la non-discrimination (LDO) et le Tribunal pour 
l’égalité et la non-discrimination ont été créés pour contribuer à la mise en 
œuvre de la législation en matière de lutte contre la discrimination, et 
notamment les types de discrimination relevant du mandat de l’ECRI. Le LDO 
est chargé de publier des avis non contraignants concernant des violations de 
la législation de lutte contre la discrimination, et notamment la loi sur ce sujet. 
L’ECRI croit comprendre que dans la pratique, la plupart des personnes dont il 
est avéré qu’elles ont commis des infractions à la législation se conforment à 
ces avis. Cela dit, les parties impliquées dans l’affaire peuvent également 
former un recours contre les avis du LDO auprès du tribunal. Lorsqu’il s’agit de 
parties privées, le tribunal peut rendre une décision administrative, et 
notamment ordonner qu'il soit mis fin à un acte ou que des mesures soient 
prises pour éviter que la discrimination ne se reproduise. Le tribunal peut 
également imposer des amendes administratives pour non-respect de ses 
décisions. Si les actes concernent des organismes publics et municipaux, le 
tribunal n’émet que des recommandations et des avis non contraignants. 
L’ECRI constate cependant que ni le LDO, ni le tribunal ne peuvent accorder 
une réparation pour préjudice. Pour prétendre à cette dernière, les victimes de 
discrimination doivent introduire une action devant les tribunaux. Il a été 
souligné que cela pourrait décourager les victimes de discrimination de saisir le 
LDO en première instance. 

40. Outre les fonctions déjà mentionnées, qui consistent essentiellement à se 
prononcer sur des plaintes et à apporter au besoin une assistance juridique, le 
LDO a bien d’autres missions, qui vont des conseils aux différents acteurs 
concernés sur les moyens de prévenir la discrimination au suivi de l’évolution 
des manifestations de discrimination, en passant par les activités de 
sensibilisation et d’information. Ces activités englobent douze motifs de 
discrimination, parmi lesquels ceux relevant du mandat de l’ECRI. L’ECRI a été 
informée qu’avec les ressources humaines et financières actuellement mises à 
la disposition de cette institution (trente-six agents pour un budget de 
30 millions de NOK, soit environ 3,8 millions d’euros), le LDO n’est pas toujours 
en mesure de s’acquitter de toutes ces tâches dans la pratique. Le LDO 
considère également qu’un renforcement du travail de communication est 
indispensable pour informer les victimes potentielles de discrimination raciale et 
accroître de ce fait le recours à cette institution par les personnes qui en 
auraient besoin. Il serait également souhaitable d’intensifier les activités de 
contrôle des mesures prises par les auteurs d’infractions à la législation contre 
la discrimination pour faire suite aux décisions du LDO. L’ECRI note avec 
satisfaction que, suite à l’établissement d’une obligation pour les autorités 
publiques et les employeurs de promouvoir l’égalité et éliminer la 
discrimination23, le LDO a désormais pour tâche de surveiller et d’évaluer la 
mise en œuvre de cette obligation. Conformément à sa Recommandation de 
politique générale  n° 7 sur la législation nationa le pour lutter contre le racisme 
et la discrimination raciale, l’ECRI estime que le LDO devrait aussi se voir 
confier un rôle clé dans l’exécution juridique de cette obligation ainsi que les 

                                                 
21  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 17 (et paragraphe 37 de l’exposé 
des motifs). 
22  Dispositions applicables à la discrimination raciale. 
23  Voir ci-dessus, dispositions applicables à la discrimination raciale. 
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pouvoirs correspondants. L’ECRI considère que la question de l’adéquation des 
ressources mises à disposition du LDO devient d’autant plus préoccupante que 
ces fonctions représentent une charge de travail considérable. 

41. L’ECRI recommande de donner au Tribunal pour l’égalité et la non-
discrimination la compétence d’accorder une réparation aux victimes de 
discrimination raciale. 

42. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de confier au Médiateur pour 
l’égalité et la non-discrimination le pouvoir d’obtenir juridiquement l’exécution de 
l’obligation des autorités publiques et des employeurs de promouvoir l’égalité et 
d’éliminer la discrimination raciale dans le cadre de l’exercice de leurs 
fonctions. L'ECRI attire l'attention des autorités norvégiennes sur sa 
Recommandation de politique générale n° 7 sur la lé gislation nationale pour 
lutter contre le racisme et la discrimination raciale, dans laquelle elle donne des 
orientations supplémentaires à ce propos24. 

43. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de veiller à ce que le 
Médiateur pour l’égalité et la non-discrimination ait suffisamment de ressources 
humaines et financières à sa disposition pour mener à bien ses missions. 

II. Discrimination dans divers domaines 

Stratégies transversales 

44. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de mettre en œuvre les différentes mesures contenues dans le Plan d’action 
national de lutte contre le racisme et la discrimination (2002-2006). Elle se 
félicite des conclusions de l’évaluation menée à la fin de la période de mise en 
œuvre, à laquelle a participé un organe de suivi composé de représentants des 
organisations de la société civile, selon lesquelles la plupart des mesures ont 
été mises en œuvre avec succès. Cette évaluation a toutefois mis en évidence 
la difficulté d’évaluer l’incidence des différentes mesures prises. 

45. L’ECRI note qu’à la suite d’un incident ayant impliqué les services d’urgence en 
août 200725, le ministère du Travail et de l’Intégration sociale a demandé à tous 
les ministères d’obtenir auprès de leurs administrations subordonnées des 
informations sur l’étendue de leurs connaissances et initiatives en matière de 
lutte contre la discrimination raciale. D'après le LDO, qui est chargé d’examiner 
les réponses à cette enquête et de formuler des recommandations en vue 
d’une action gouvernementale, la plupart des administrations publiques ne 
connaissent encore que très peu les différentes manifestations de la 
discrimination raciale. En outre, à supposer qu’elles existent, les initiatives de 
lutte contre la discrimination ne sont pas placées au cœur des activités de ces 
administrations, mais prennent généralement la forme de mesures ponctuelles. 
L’ECRI estime que le fait d'imposer aux pouvoirs publics et aux employeurs 
l'obligation de promouvoir l'égalité et d'éliminer la discrimination, comme cela 
est actuellement envisagé26, peut se révéler très utile pour faire face à ces 
manquements, notamment si – conformément à la recommandation précitée27 
– des obligations spécifiques sont définies et des mécanismes adéquats de 

                                                 
24  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 8 (et paragraphe 27 de l’exposé des 
motifs). 
25  Voir ci-après, santé. 
26  Voir ci-dessus, existence et application de dispositions juridiques - dispositions applicables à la 
discrimination raciale. 
27  Voir ci-dessus, existence et application de dispositions juridiques – dispositions applicables à la 
discrimination raciale, et organes spécialisés et autres institutions. 
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suivi et de mise en œuvre de ces obligations sont prévus. Les autorités 
norvégiennes ont indiqué que le ministère de la santé et des services sociaux a 
souligné dans son document directeur annuel destiné aux autorités de santé 
régionales que ces services doivent être d’une grande qualité. Le but est de 
fournir des services de santé de bonne qualité à chacun, quelle que soit sa 
situation financière, son statut social, son âge, son sexe et son origine 
ethnique. 

46. L’ECRI constate avec satisfaction que les résultats de l’évaluation du Plan 
d’action contre le racisme et la discrimination (2002-2006) et les 
recommandations découlant de l’analyse faite par le LDO de l’enquête sur la 
discrimination dans le secteur public seront pris en considération dans le 
nouveau Plan d’action contre le racisme et la discrimination (2009-2013) que le 
gouvernement prévoit d’adopter début 2009. Sous la responsabilité et la 
coordination du ministère de l’Enfance et de l’Egalité, ce nouveau plan 
s’intéressera à la situation de la population immigrée et des minorités 
nationales telles que les Romani/Taters et Roms, et comportera des mesures 
de lutte contre la discrimination fondée sur l’origine ethnique ou nationale, la 
descendance, la couleur, la langue, la religion ou les convictions. Il englobera 
quatre grands domaines : l’emploi, le logement, le secteur public (Etat et 
pouvoirs locaux) et l’accès aux lieux de loisirs. Il mettra l’accent en particulier 
sur les mesures à prendre par l’administration centrale, mais visera également 
à renforcer la participation locale en sollicitant le concours des pouvoirs locaux, 
des organisations non gouvernementales et des partenaires sociaux. L’ECRI 
note avec intérêt que les autorités norvégiennes ont affirmé que, par rapport à 
l’ancien plan qui se concentrait principalement sur la protection juridique, le 
nouveau mettra davantage l’accent sur l’action positive. 

47. L’ECRI note que, parallèlement aux plans d’action contre le racisme et la 
discrimination, un plan d’action pour l’intégration et l’insertion sociale de la 
population immigrée a été adopté sous la responsabilité et la coordination du 
ministère du Travail et de l’insertion sociale en 2007. Il est complété par des 
objectifs en matière d’insertion sociale qui servent d'indicateurs du niveau 
d'insertion sociale de la population immigrée. Ce plan, qui a été adopté 
quasiment sous la même forme qu’en 2008 pour un montant de 400 millions de 
NOK, contient des mesures dans le domaine de l’emploi, de l’éducation et des 
langues, de l’égalité des sexes et de la participation, dont certaines sont 
présentées ci-après. 

48. L'ECRI encourage les autorités norvégiennes à mener à bien leur projet 
d’adopter un nouveau plan d’action contre le racisme et la discrimination. Elle 
leur recommande d’y inclure des objectifs clairs et des indicateurs permettant 
de mesurer les progrès réalisés. L’ECRI recommande également aux autorités 
norvégiennes d’associer l’ensemble des acteurs de la société civile à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation de ce plan, et notamment à la 
définition de ses objectifs et indicateurs. 

49. L’ECRI leur recommande d’inclure dans le nouveau plan d’action contre le 
racisme des mesures permettant de sensibiliser les administrations publiques 
aux différentes manifestations de la discrimination, et notamment la 
discrimination indirecte et institutionnelle, ainsi que des mesures visant à 
intégrer la lutte contre la discrimination dans tous les aspects de leur travail. 

Emploi 

50. Dans son troisième rapport, l'ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de prendre des mesures supplémentaires pour combattre la discrimination à 
l'encontre des personnes issues de l'immigration sur le marché du travail et 
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veiller à ce que ces personnes bénéficient d'une véritable égalité des chances 
en matière d’emploi. Comme cela a déjà été relevé28, la protection juridique 
contre la discrimination en matière d’emploi a été renforcée depuis. L’ECRI 
note également que le Plan d’action pour l’intégration et l’insertion sociale de la 
population immigrée contient plusieurs mesures en matière d'emploi. A ce 
propos, les autorités norvégiennes ont fait remarquer que les personnes issues 
de l’immigration sont, avec d’autres groupes, l’un des objectifs prioritaires des 
dispositifs en matière d’emploi. Elles représentaient en novembre 2007 40% 
des bénéficiaires de ces dispositifs. L’ECRI prend également note de la 
création, en décembre 2004, de la Direction de l’intégration et de la diversité 
(IMDi), dont l’objectif est de promouvoir l’insertion par l’emploi au moyen d’un 
certain nombre d’outils, et notamment des cours d’intégration pour les 
immigrés29. 

51. Cela étant, en dépit d’une nette amélioration, ces dernières années, des taux 
d’emploi de la population norvégienne prise dans son ensemble, il subsiste un 
fossé considérable et pour l’essentiel inchangé entre les personnes issues de 
l’immigration et le reste de la population. Ainsi, le taux de chômage chez les 
jeunes issus de l’immigration serait deux fois supérieur à celui enregistré dans 
le reste de la population du même âge. Ces chiffres mettent en évidence la 
nécessité de déployer des efforts supplémentaires pour accroître la 
participation des personnes issues de l’immigration au marché du travail. 
Cependant, les organisations de la société civile soulignent depuis toujours qu’il 
est nécessaire d’améliorer les connaissances permettant d’évaluer l’efficacité 
des mesures déjà prises à cette fin, pour pouvoir déterminer en toute 
connaissance de cause s’il faut poursuivre ces mesures ou les remplacer par 
d'autres. 

52. Dans son troisième rapport, l’ECRI a encouragé les autorités norvégiennes à 
poursuivre leurs efforts en vue d’améliorer la représentation des personnes 
issues de l’immigration dans le secteur public. Les autorités norvégiennes ont 
indiqué que la représentation des personnes issues de l’immigration au sein de 
l’administration publique (parmi lesquelles des immigrés d’origine non 
occidentale) progresse peu. Elles représentaient 4,7% des fonctionnaires en 
2003, 4,9% en 2004, 5,3% en 2005 et 5,9% en 2006. Le pourcentage global 
d’immigrés d’origine non occidentale était de 2,8 en octobre 2006, mais leur 
représentation serait inégale au sein des différents ministères. L’ECRI note que 
dans le cadre du Plan d’action contre le racisme et la discrimination (2002-
2006), les autorités norvégiennes ont appliqué une politique consistant, lors des 
procédures de recrutement, à mener un entretien avec au moins une personne 
immigrée présentant les qualifications requises. Bien que cette mesure semble 
avoir été mise en œuvre avec un certain succès, ces entretiens ayant 
effectivement eu lieu dans de nombreux cas, l’ECRI n’a pas été informée de 
ses résultats dans la pratique en termes de recrutement. L’ECRI note avec 
satisfaction que les autorités norvégiennes ont lancé un projet pilote temporaire 
dans douze ministères et administrations publiques, qui prévoit qu’à 
compétences égales pour un poste donné, les candidats issus de l'immigration 
seront recrutés en priorité. Ce projet qui, dans la compréhension de l’ECRI, 
prendra compte de sa Recommandation de politique générale n° 7 sur la 
législation nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale, est 
mené sous la responsabilité du ministère de l’Administration d’Etat et de la 
Réforme et se déroulera sur une durée de deux ans (2008- 2009), au terme de 
laquelle il fera l’objet d’une évaluation. 

                                                 
28  Existence et mise en œuvre des dispositions juridiques – dispositions applicables à la discrimination 
raciale. 
29  Voir ci-après, accueil et statut des non-ressortissants. 
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53. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes d’intensifier leurs efforts en 
vue d’améliorer la participation des personnes issues de l’immigration, et 
notamment les jeunes, au marché du travail. 

54. L’ECRI leur recommande vivement d’améliorer leurs systèmes d’évaluation des 
effets des différentes initiatives qu’elles prennent en la matière. 

Education 

55. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
d’examiner et de combler les lacunes dans le système d'affectation des élèves 
en classe de NOM (norvégien langue maternelle) ou de NOA (norvégien 
seconde langue). Cette recommandation repose notamment sur le fait que, 
dans la pratique, les élèves considérés comme présentant des différences, et 
notamment ceux issus des minorités ethniques, étaient automatiquement 
affectés dans les classes de NOA et dans de nombreux cas, ne passaient 
jamais en classe de NOM. L’ECRI constate avec intérêt que ce système a été 
abandonné à l’automne 2007 et que l'enseignement des langues en Norvège 
est maintenant standardisé pour l'ensemble des élèves, une aide spécialisée 
étant proposée en fonction des besoins individuels. 

56. Dans son troisième rapport, l'ECRI a examiné la matière obligatoire intitulée 
« Christianisme, religions et philosophie » et le système de dispense du cours 
correspondant. Elle a recommandé de veiller à ce que l’enseignement religieux 
dispensé à l'école reflète la diversité religieuse de la société norvégienne et a 
insisté sur le fait que la prédominance d’une religion particulière en tant que 
discipline obligatoire devait être évitée. L’ECRI constate que, depuis, la Cour 
européenne des droits de l’homme a conclu que le refus d’accorder aux parents 
une dispense totale de ce cours constituait une violation de l’article 2 (droit à 
l’éducation) du Protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 
l’homme30. Les autorités norvégiennes ont indiqué qu'un certain nombre de 
changements avaient été opérés ou proposés depuis le troisième rapport de 
l'ECRI et l'arrêt de la Cour. Il s’agit notamment de propositions de modification 
de la « clause de vocation » de la loi sur l’éducation. En outre, la loi sur 
l’éducation a été amendée et le contenu de la discipline (qui a été rebaptisée 
Religion, Philosophies de la vie et Ethnique) a été modifié : l’importance relative 
de l’enseignement du christianisme s’en trouve diminuée et le système de 
dispense élargi. L’ECRI prend également note d’informations selon lesquelles 
les élèves dispensés de ce cours ne se voient pas toujours proposer un 
enseignement alternatif de  même valeur pendant les heures de cours. 

57. Plus généralement, l’ECRI constate que, d’après les données disponibles, les 
élèves issus de l’immigration accusent un retard en matière d’éducation par 
rapport aux autres élèves. Cela se traduit notamment par un taux d’abandon 
scolaire anormalement élevé chez les enfants immigrés dans l’enseignement 
secondaire. Les autorités norvégiennes ont mis l’accent sur un certain nombre 
de mesures qu’elles ont lancées pour faire face à cette situation, tout en 
indiquant que, lorsque le niveau d’instruction des parents est pris en 
considération, l’écart entre les élèves immigrés et les autres élèves tend à se 
réduire. Parmi les mesures prises figuraient l’offre de formation professionnelle 
et, dans le cadre du Plan d’action pour l’intégration et l’insertion sociale de la 
population immigrée, la mise à disposition d’une plage fixe libre dans les 

                                                 
30  Cour européenne des droits de l’homme, Grande Chambre, Affaire Folgerø et autres c. Norvège 
(Requête n° 15472/02), Strasbourg, 29 juin 2007 . L’article 2 du Protocole additionnel à la Convention 
européenne des droits de l'homme énonce que : « nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction. L’Etat, 
dans l’exercice des fonctions qu’il assumera dans le domaine de l'éducation et de l'enseignement, 
respectera le droit des parents d'assurer cette éducation et cet enseignement conformément à leurs 
convictions religieuses et philosophiques ». 
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maternelles pour tous les élèves de quatre et cinq ans vivant dans des quartiers 
à forte proportion d’enfants immigrés. Les organisations de la société civile ont 
salué ces initiatives, soulignant toutefois qu'il est difficile de s’assurer que les 
bonnes pratiques seront reproduites dans l'ensemble du pays du fait de la 
grande autonomie des municipalités en matière d’éducation. 

58. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de s’assurer de la mise en 
œuvre dans la pratique du nouveau système d’enseignement des langues en 
Norvège, pour veiller à ce qu’une aide spécialisée soit proposée aux élèves en 
fonction de leurs besoins réels et indépendamment de considérations telles que 
leur origine. 

59. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de veiller à ce que 
l'enseignement religieux soit pleinement conforme au droit à l'éducation protégé 
par l'article 2 du Protocole additionnel à la Convention européenne des droits 
de l'homme, à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et 
aux recommandations contenues dans la Recommandation de politique 
générale n° 10 de l’ECRI sur la lutte contre le rac isme et la discrimination 
raciale dans et à travers l’éducation31. Elle leur recommande également de faire 
en sorte que les enfants dispensés de ce cours bénéficient d'alternatives 
éducatives de même valeur. 

60. L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de prendre des 
mesures pour combler l’écart entre le niveau d’instruction des enfants d’origine 
immigrée et celui des autres enfants. Elle leur recommande de mettre l'accent 
en particulier sur la réduction des taux d’abandon scolaire excessivement 
élevés dans l’enseignement secondaire et de renforcer leurs efforts visant à 
promouvoir la fréquentation des écoles maternelles par les enfants issus de 
l'immigration. Enfin, l'ECRI recommande aux autorités norvégiennes 
d’améliorer leurs systèmes d’évaluation des effets des différentes initiatives 
qu’elles prennent en la matière et de veiller à ce que les bonnes pratiques 
soient reproduites dans l’ensemble du pays. 

Logement 

61. Dans son troisième rapport, l'ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de renforcer leurs efforts visant à faire face aux problèmes de discrimination et 
aux désavantages que rencontrent les personnes issues de l'immigration dans 
le domaine du logement. En complément d'une application rigoureuse des 
dispositions législatives antidiscriminatoires en matière de logement, l’ECRI a 
recommandé que ces efforts incluent des mesures plus proactives, notamment 
celle d'exiger des autorités nationales et locales qu'elles conçoivent des plans 
d’action ciblés pour le logement des personnes issues de l’immigration. 

62. Comme cela a déjà été relevé32, la protection juridique contre la discrimination 
a été renforcée depuis, notamment par l’introduction de dispositions anti-
discriminatoires dans la législation sur le logement, suivie de l’entrée en vigueur 
de la loi contre la discrimination et la création de mécanismes spécialisés 
chargés de contribuer à l’application de ces dispositions. Le LDO et le Tribunal 
pour l’égalité et la non-discrimination ont traité un certain nombre d’affaires de 
discrimination raciale dans le domaine de la location et de l’achat de biens, 
phénomène qui continue à être signalé fréquemment. L’ECRI note que les 
autorités norvégiennes ont commandé une étude sur la discrimination à l’égard 
des immigrés et des réfugiés dans le domaine du logement locatif. Cette étude, 
qui se terminera avant la fin de l'année 2008, tentera de mesurer les effets des 

                                                 
31  Recommandation de politique générale n° 10 de l’EC RI, paragraphes II. 2. b) et c). 
32  Existence et application de  dispositions juridiques - dispositions applicables à la discrimination raciale. 
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dispositions antidiscriminatoires de la législation relative au logement, et 
notamment celles de la loi sur la location, et de donner une vision plus détaillée 
des différentes formes de discrimination dont sont victimes les immigrés et les 
réfugiés dans les différents segments du marché du logement.  

63. Les autorités norvégiennes ont indiqué qu’outre les mesures générales de 
soutien aux personnes ayant besoin d’un toit sous la forme de prêts 
avantageux et d’aides de la Banque d’Etat pour le logement, les personnes 
issues de l’immigration peuvent bénéficier de mesures plus spécifiques dans le 
cadre des plans d’action des municipalités en matière de logement. Les 
autorités norvégiennes indiquent que ces plans, qui englobent normalement 
tous les groupes défavorisés sur le marché du logement, permettent également 
d'identifier les problèmes locaux, de fixer des objectifs à réaliser dans un délai 
donné et de définir des mesures à prendre. 

64. Cependant, dans l’ensemble les personnes immigrées d’origine non 
occidentale33 vivent dans des conditions beaucoup plus défavorables que la 
moyenne. Par exemple, le pourcentage de sans-abri est six fois plus élevé chez 
les immigrés d’origine non occidentale que dans le reste de la population. Cela 
étant, des progrès ont également été enregistrés. Ainsi, une étude portant sur 
les conditions de vie des immigrés d’origine non occidentale publiée par 
Statistiques Norvège en février 200834 indique que la proportion de 
propriétaires parmi les personnes immigrées d’origine non occidentale est 
supérieure à celle d’il y a dix ans, tandis que la proportion de ces personnes  
vivant dans des logements locatifs ou à l’étroit a diminué. 

65. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes d’inclure une série complète 
de mesures dans le Plan d’action national 2009-2013 pour venir à bout de la 
discrimination raciale en matière de logement. 

Santé 

66. Depuis le troisième rapport de l’ECRI, la question de la discrimination raciale 
dans le domaine de la santé et la situation sanitaire des personnes issues de 
l’immigration ont agité l’opinion, notamment à la suite d’un incident survenu 
en août 2007. Victime d’une agression dans un parc à Oslo, un homme de 
37 ans issu d’une minorité ethnique n'a pas été pris en charge par les équipes 
paramédicales d'urgence et a été transporté en taxi à l'hôpital, où il a subi une 
opération chirurgicale de plusieurs heures pour soigner de graves blessures à 
la tête. L’ECRI note que l’enquête menée par l’Agence norvégienne de la santé 
et des services sociaux, a conclu qu'il y avait eu une méconnaissance grave du 
droit relatif aux obligations du personnel de santé. L’agence a considéré que le 
comportement des agents paramédicaux en cause avait été inapproprié et 
inacceptable. Cependant, l’agence a jugé qu’il n’y avait pas suffisamment 
d’éléments démontrant que la cause de ce comportement relevait effectivement 
du racisme et de l’ethnicité. En revanche, le LDO a conclu pour sa part en mars 
2008 que le comportement des agents paramédicaux avait violé la loi anti-
discrimination. Ces décisions ont toutes deux récemment fait l’objet d’un 
recours. 

67. Suite à cette affaire, les autorités norvégiennes ont lancé une étude sur la 
discrimination raciale dans le secteur public, dont les premières conclusions 
indiquent que la plupart des administrations publiques ne connaissent que très 
peu les différentes manifestations de la discrimination raciale, et notamment la 

                                                 
33  Les autorités norvégiennes indiquent que la catégorie statistique « pays non-occidentaux » comprend 
les pays d’Asie, la Turquie, l’Afrique, l’Amérique du Sud et Centrale et l’Europe de l’Est. 
34  Voir ci-après, suivi de la situation dans le pays. 
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discrimination institutionnelle35. Les acteurs de la société civile ont indiqué que 
le secteur de la santé est l'un des secteurs de l'administration dans lesquels 
une plus grande prise de conscience et une reconnaissance de la 
discrimination raciale serait particulièrement bénéfique. Au-delà du 
comportement raciste ou discriminatoire de personnes travaillant dans le 
secteur de la santé, qui devrait être identifié et sanctionné de manière 
adéquate, l'ECRI estime qu'il conviendrait d’examiner dans quelle mesure les 
préjugés non intentionnels, l’ignorance, le manque de prévenance et les 
stéréotypes racistes donnent lieu à des actions, attitudes et comportements qui 
empêchent les personnes appartenant à des groupes minoritaires de bénéficier 
d’un service de santé professionnel comme les autres personnes. 

68. L’ECRI croit comprendre que l’une des rares mesures du Plan d’action national 
(2002-2006)36 à n’avoir pas été mise en œuvre est la réalisation d’une étude 
portant sur l’éventuelle nécessité d’adapter les services de santé et de soins 
aux personnes issues de l'immigration. L’ECRI note toutefois que les autorités 
norvégiennes ont annoncé la finalisation d’une étude sur la santé et 
l’immigration pour mai 2009. Bien qu’elle n’en connaisse pas l’étendue exacte, 
l’ECRI espère que cette étude sera l'occasion d’examiner les questions 
précitées. 

69. La discrimination raciale en matière de santé et la situation sanitaire des 
personnes issues de l'immigration présentent une particularité. En effet, dans la 
pratique, l’accès de ces personnes à des services  professionnels peut être 
tributaire de leur  maîtrise du norvégien. A ce propos, l’ECRI note que la 
Direction de l’intégration et de la diversité37 a mené des recherches auprès des 
médecins sur les pratiques en vigueur en matière de recours à l'interprétation. 
L’ECRI note également que le LDO a suggéré de clarifier les dispositions 
juridiques garantissant le droit à une interprétation gratuite dans l'utilisation des 
services publics, et notamment les services de santé, tandis que les autorités 
norvégiennes ont affirmé que les dispositions juridiques sont claires et que c’est 
l’offre de services d’interprétation qui devrait être améliorée. A ce propos, 
l’ECRI note qu’en août 2007, les autorités norvégiennes ont lancé à Oslo un 
programme d’enseignement d’un an dans le domaine de l’interprétation en 
milieu social. Une base de données contenant des informations sur les 
interprètes et leurs qualifications a également été établie dans l’objectif de 
faciliter le recours à l’interprétation par les services publics. Bien que ces 
initiatives ne soient pas spécifiques au secteur de la santé, l’ECRI considère 
qu’elles pourraient permettre de combler les lacunes actuelles en termes d’offre 
de services d'interprétation professionnelle dans les services de santé et de 
soins. 

70. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de mener des recherches 
approfondies sur les manifestations de discrimination raciale dans le domaine 
de la santé, et notamment la discrimination institutionnelle, et d'y faire face. 

71. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de veiller à ce que tous les 
cas de comportement raciste ou discriminatoire du personnel de santé fassent 
l’objet d’enquêtes effectives et de sanctions adéquates. 

72. L’ECRI exhorte les autorités norvégiennes à améliorer l’offre et le recours aux 
services d’interprétation professionnelle dans le secteur de la santé. 

                                                 
35  Voir ci-dessus paragraphe 45. 
36 Voir paragraphe 44. 
37 Voir ci-dessus, discrimination dans différents domaines – emploi 
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Administration de la justice 

73. Dans son troisième rapport, l'ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
d’entreprendre une étude visant à identifier des formes possibles de 
discrimination ou des situations de désavantage pour les groupes ethniques 
minoritaires dans le système de justice pénale, en tenant compte au besoin des 
spécificités des sexes. L’ECRI croit comprendre qu'une étude a été menée 
depuis sur l’offre de services d’interprétation et de traduction dans le système 
judiciaire, domaine dans lequel il y aurait encore une marge d'amélioration. A 
sa connaissance, aucune autre étude n’a été entreprise sur les questions 
relevées dans sa recommandation. Elle considère néanmoins que de telles 
études seraient utiles, notamment eu égard au fait que des manquements lui 
sont signalés, par exemple dans la manière d’enquêter sur les actes de 
violence commis à l'égard des femmes issues des minorités ethniques. 

74. Une autre question qui a été portée devant l’ECRI concerne l’éventuel impact 
discriminatoire de l’utilisation, pour les besoins des enquêtes criminelles, des 
données dactyloscopiques recueillies dans le cadre des procédures d’asile. 
L’ECRI note que le Parlement norvégien avait initialement autorisé la création 
d’une base de données dactyloscopiques devant figurer dans le registre de 
l’immigration, à la condition que ces données, recueillies obligatoirement dans 
le cadre de la procédure d’asile, ne soient utilisées que pour établir l’identité 
des demandeurs d’asile (et non comme aide dans d’éventuelles enquêtes 
criminelles ultérieures). L’ECRI constate toutefois que la police a désormais le 
droit d'utiliser les données dactyloscopiques contenues dans le registre de 
l’immigration pour les enquêtes sur des infractions passibles de peines 
d’emprisonnement supérieures ou égales à six mois. Il a été fait remarquer que 
cela pourrait avoir un effet discriminatoire sur la situation des groupes 
ethniques minoritaires dans le système de justice pénale. 

75. L'ECRI réitère sa recommandation aux autorités norvégiennes d’entreprendre 
une étude visant à identifier, dans le système judiciaire, des formes possibles 
de discrimination raciale ou des situations de désavantage pour les groupes 
ethniques minoritaires, en tenant compte au besoin des spécificités des sexes. 

76. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes d’améliorer l’offre de services 
d’interprétation professionnelle dans le système judiciaire et de favoriser le 
recours à ces services. 

Accès aux lieux ouverts au public 

77. Des cas de discrimination à l’entrée des lieux de loisirs tels que les bars, 
restaurants et discothèques continuent d’être signalés. Dans son troisième 
rapport, l’ECRI a noté que le Plan d’action national 2002-2006 annonçait des 
projets d'adoption d'une législation visant à ce que la discrimination à l’entrée 
des lieux de loisirs puisse être sanctionnée par un retrait des autorisations de 
servir des boissons alcoolisées. Bien que la loi sur l’alcool n’est pas encore en 
vigueur, l’ECRI note que depuis janvier 2008, le droit relatif à la délivrance des 
autorisations de servir de la nourriture et de l’alcool prévoit expressément q’une 
méconnaissance de la loi contre la discrimination peut avoir pour conséquence 
le retrait de telles autorisations. De plus, la police peut décider de fermer 
temporairement un tel lieu de loisir pour les mêmes raisons. L’ECRI note aussi 
que les autorités norvégiennes ont l’intention de faire de la discrimination à 
l’entrée des lieux de loisirs l’une des priorités du plan d'action actuellement 
élaboré pour lutter contre le racisme et la discrimination38. 

                                                 
38 Voir paragraphe 46. 
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78. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de renforcer leurs efforts 
visant à lutter contre la discrimination à l’entrée des lieux de loisirs. 

III. Violence raciste 

79. Les autorités norvégiennes et les organisations de la société civile s’accordent 
à reconnaître que la violence raciste n’a pas été prédominante en Norvège 
depuis le troisième rapport de l'ECRI. Cependant, l’ECRI constate qu’il n'existe 
pas pour l’instant de données complètes sur l'incidence de la violence raciste. 
Comme cela a déjà été mentionné, la police et les autorités chargées des 
poursuites s'efforcent d'améliorer la surveillance des incidents racistes et les 
enquêtes sur d'éventuelles infractions racistes39, qui englobent naturellement 
les incidents et infractions commises avec violence. Hormis ces données, les 
informations disponibles sur la violence raciste proviennent essentiellement des 
médias. 

80. Pour l’essentiel, les signalements de violence raciste dont l’ECRI a eu 
connaissance sont liés aux activités de groupes d’extrême droite. Ont par 
exemple été signalés des actes violents commis en 2005 par des néo-nazis à 
l'encontre de deux familles kurdes à Halden, ville située à l'est de la Norvège, à 
la frontière suédoise. Cela étant, dans l’ensemble, l’ECRI considère que la 
recommandation faite aux autorités norvégiennes dans son troisième rapport, à 
savoir de garder la maîtrise de la situation s’agissant des groupes d’extrême 
droite et de prendre les mesures correctives nécessaires, a été suivie. L’ECRI 
se félicite en particulier du travail mené par la police pour mettre fin au 
recrutement dans ces cercles. Elle estime toutefois que la situation demande 
une attention permanente, notamment par rapport aux groupes d'extrême droite 
qui restent  actifs sur Internet. 

81. L'ECRI recommande aux autorités norvégiennes, dans le cadre des efforts 
d’amélioration de la surveillance des incidents racistes et des enquêtes 
relatives aux éventuelles infractions racistes40, de prêter une attention 
particulière aux incidents et infractions avec violence. 

82. L'ECRI encourage les autorités norvégiennes à poursuivre les efforts déployés 
pour garder la maîtrise de la situation s’agissant des groupes d’extrême droite. 
Elle recommande aux autorités norvégiennes de contrôler les activités des 
membres de ces groupes sur internet et de prendre des mesures fermes à 
l’égard de toute infraction qu’ils commettraient par ce biais. 

IV. Racisme dans le discours public 

83. Dans son troisième rapport, l’ECRI a souligné que les responsables politiques se 
devraient d’adopter une position publique ferme face aux discours racistes ou 
xénophobes dans la vie politique et à être particulièrement attentifs aux risques 
de stigmatisation des membres des communautés minoritaires. L’ECRI note 
toutefois que depuis, des partis politiques norvégiens ont continué à tenir ce 
genre de propos, souvent en relation avec des préoccupations sécuritaires. Par 
exemple, au cours de la campagne électorale pour les élections générales de 
septembre 2005, le Parti progressiste (Fremskrittsparteit, Fr. P) a diffusé une 
brochure qui établissait, au moyen de textes et d'images, des liens très clairs 
entre les problèmes graves de sécurité et les personnes d'origine étrangère. 
Plus généralement, de nombreux acteurs de la société civile estiment que la 

                                                 
39  Voir ci-dessus, Existence et application de dispositions juridiques – dispositions applicables aux 
infractions à motivation raciste. 
40  Voir ci-dessus, Existence et application de dispositions juridiques – dispositions applicables aux 
infractions à motivation raciste. 
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fréquence des opinions anti-immigrés dans le débat politique et public a 
augmenté en Norvège ces dernières années. En particulier, il y aurait eu une 
recrudescence des amalgames entre musulmans, terrorisme et violence, ainsi 
que des généralisations et des stéréotypes à l’égard des personnes d’origine 
musulmane. 

84. Quoi qu’il en soit, des initiatives bienvenues ont été prises pour mettre un frein 
à la propagande raciste et xénophobe en politique. Ainsi, à l’initiative du LDO, 
tous les grands partis politiques représentés au Parlement se sont engagés par 
écrit, lors des élections municipales de 2007, à ne pas prononcer de discours 
raciste ou xénophobe et à ne pas tenir de propos susceptibles de jeter le 
discrédit sur d’autres groupes vulnérables. Les informations disponibles 
indiquent que cet engagement a été respecté, même si l’ECRI croit comprendre 
que les médias ont révélé quelques cas dans lesquels il n'a pas été tenu. 

85. L’ECRI souligne à nouveau que les partis politiques doivent résister à la 
tentation d’aborder de manière négative les questions liées aux groupes 
minoritaires et notamment aux immigrés, et qu’ils devraient mettre l’accent sur 
la contribution qu’apportent ces différents groupes à la société, à l’économie et 
à la culture norvégiennes. Elle est d’avis que les partis politiques devraient 
adopter une position publique ferme contre toutes les formes de racisme, de 
discrimination et de xénophobie. 

86. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à envisager l’adoption de 
dispositions juridiques visant en particulier les discours racistes et xénophobes 
des représentants de partis politiques. A ce propos, elle attire leur attention sur 
les dispositions pertinentes de sa Recommandation de politique générale n° 7 
sur la législation nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination 
raciale41. 

87. Dans son troisième rapport, l’ECRI a noté que les personnes issues de 
l'immigration ont continué d'apparaître dans les médias principalement en 
relation avec des affaires criminelles ou avec la question des mariages forcés 
et des mutilations génitales féminines. Elle a également insisté sur l'importance 
de  surveiller le respect du Code de déontologie par les médias. Elle a souligné 
qu'une représentation plus forte des personnes issues de l'immigration parmi les 
professionnels des médias pourrait avoir un effet positif sur l’image de  ces 
personnes dans les médias. 

88. En dépit d’une augmentation considérable du nombre total de plaintes reçues 
par la Commission de recours de la presse depuis le second rapport de l’ECRI, 
il n’y a pas eu d'augmentation significative du nombre de plaintes portant sur 
les questions d’immigration, de racisme et/ou concernant des personnes issues 
de l’immigration. Cependant, des acteurs de la société civile ont signalé à 
l'ECRI que les nouveaux médias continuaient de mentionner les origines 
nationales et ethniques des suspects, même si ces dernières n'avaient aucun 
lien avec les affaires en question. Lorsqu’ils rendent compte des cas de 
violence au sein d'une famille, les médias auraient tendance à se perdre en 
suppositions quant aux motivations culturelles ou religieuses de ces actes 
lorsque les personnes concernées sont issues de minorités ethniques, tandis 
que des cas similaires impliquant des personnes d’origine norvégienne sont 
décrits comme étant le résultat de problèmes de santé ou de troubles 
psychologiques. En outre, le sensationnalisme et la généralisation à outrance 
dont les médias semblent souvent faire preuve lorsqu’ils traitent de 
phénomènes tels que la mutilation génitale féminine et la violence au sein d'une 

                                                 
41  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 16 (et paragraphe 36 de l’exposé 
des motifs). 
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famille, sans égard à l’opinion et à la position véritables de membres des 
communautés concernées, continuent d’alimenter la stigmatisation de groupes 
entiers. 

89. Pour ce qui est de la représentation des personnes issues de l’immigration 
parmi les professionnels des médias, l’ECRI a été informée d'évolutions 
positives en ce qui concerne les pratiques de recrutement. Certains médias 
encourageraient de plus en plus les personnes issues de l'immigration à se 
porter candidates à des postes de journalistes, et le nombre de journalistes 
issus de l'immigration aurait augmenté depuis le troisième rapport de l'ECRI. 

90. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à faire prendre conscience aux 
médias, sans porter atteinte à leur indépendance éditoriale, de la nécessité de 
veiller à ce que la façon dont leurs reportages sont réalisés ne contribue pas à 
créer un climat d'hostilité et de rejet à l’égard des membres de groupes 
minoritaires. Elle recommande aux autorités norvégiennes de multiplier les 
occasions d'examiner les meilleurs moyens de réaliser cet objectif avec les 
médias et les autres acteurs concernés de la société civile. 

V. Groupes vulnérables / cibles 

Communautés musulmanes 

91. Les acteurs de la société civile s’accordent à considérer que l’islamophobie a 
progressé depuis le troisième rapport de l’ECRI. Le débat politique, et plus 
généralement le débat public, est caractérisé par de fréquentes associations 
entre musulmans, terrorisme et violence, ainsi que par des généralisations et 
des stéréotypes concernant les spécificités culturelles, réelles ou imaginaires, 
des personnes d’origine musulmane. D’aucuns ont souligné que ce débat a eu 
un impact négatif sur la façon dont le grand public considère les musulmans, 
mais de manière générale, il ne semble pas que cela se soit traduit par des 
actes de violence à l'égard de cette partie de la population norvégienne, du 
moins pas de manière visible. Des cas de discrimination fondée sur l’origine 
musulmane, réelle ou imaginaire, ont toutefois été signalés. Par exemple, des 
femmes portant le foulard islamique se seraient vues refuser un emploi ou 
auraient été licenciées. Les personnes qui portent des patronymes à 
consonance musulmane auraient aussi du mal à obtenir des entretiens 
d’embauche. En outre, certains projets de construction de mosquées ont 
rencontré une résistance injustifiée de la part de la population générale et des 
pouvoirs locaux. 

92. L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de suivre l’évolution 
de l’islamophobie en Norvège et de prendre rapidement des mesures pour 
combattre au besoin toute manifestation de ce type. Elle encourage les 
autorités norvégiennes à coopérer avec les représentants des communautés 
musulmanes de Norvège afin de trouver des solutions à leurs problèmes 
spécifiques. 

Communautés romani/tater et roms 

93. Dans son troisième rapport, l’ECRI a fait plusieurs recommandations visant à 
lutter contre la discrimination à l’égard des communautés romani/taters (entre 
2 000 et 10 000 personnes ou plus selon les estimations) et des communautés 
roms (environ 500 personnes) et à améliorer la situation de ces communautés. 
L'ECRI a en particulier encouragé les autorités norvégiennes à poursuivre leur 
dialogue avec les représentants des communautés romani/taters en vue de la 
mise en place d'un système de réparations pour les violations des droits de 
l'homme commises par le passé à l'encontre des membres de ces 
communautés. L’ECRI note que le gouvernement norvégien a créé, en 2004, 
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un fonds de 75 millions de couronnes à cette fin. Le fonds est administré par 
une fondation composée de représentants des communautés romani/taters et 
d’un observateur gouvernemental. Selon les autorités norvégiennes, ce fonds a 
un rendement annuel de 3,7 millions de couronnes, montant qui est alloué à 
des activités visant à développer la langue romani ainsi que la culture et 
l’histoire roms. 

94. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
d’intensifier leurs efforts pour soutenir l’enseignement dans/de la langue romani 
et pour assurer aux enfants de familles itinérantes (ce qui inclut les familles 
romani/taters et roms) une éducation normale. Les autorités norvégiennes ont 
signalé qu’en 2004 le ministère de l’Éducation et de la Recherche a lancé un 
projet pilote d’une durée de trois ans dont l’objectif est de concevoir des 
solutions adaptées en faveur de l’intégration des enfants romani/taters dans le 
système éducatif et d’améliorer la promotion de la connaissance de leur culture 
dans les écoles. Le projet continue jusqu’à fin 2009 et, d’après les autorités 
norvégiennes, les réactions qu’il suscite jusqu’à présent indiquent qu’il se 
développe de façon positive. Le Ministère envisage de prolonger la durée du 
projet et d’y inclure un plus grand nombre d’écoles. Il est également prévu de 
publier une brochure thématique avant la fin de l’année. Cependant, l’ECRI ne 
parvient pas à savoir dans quelle mesure ce projet a permis d’accroître la 
proportion des enfants romani/taters dans le système éducatif. À cet égard, les 
acteurs de la société civile ont souligné que le manque de données sur les taux 
de présence et de réussite des enfants romani/taters et roms dans les écoles 
complique l’élaboration et l’évaluation des politiques les concernant. S’agissant 
en particulier des enfants roms, l’ECRI note que des informations récemment 
diffusées par les médias indiquent que leur taux de présence scolaire est très 
bas. Les autorités norvégiennes et les organisations de la société civile ont 
indiqué qu’environ 60 des quelques 150 enfants roms vont à l’école, mais il n’y 
a pas de données sur la régularité de leur présence scolaire. Aucun progrès 
n’est signalé en ce qui concerne le soutien à l’enseignement dans/de leur 
langue (« romanese »). Le Ministère de l’Education et de la Recherche est en 
train de préparer des mesures concernant les enfants roms en maternelle, à 
l’école primaire, secondaire et niveaux supérieurs. Ces mesures feront partie 
d’un plan d’action qui sera établi par le Ministère du Travail et de l’Inclusion 
sociale. Ce plan devrait être finalisé fin 2008. 

95. Dans son troisième rapport, l’ECRI a également recommandé aux autorités 
norvégiennes de faire en sorte que les Romani/Taters puissent continuer 
d’exercer certaines professions artisanales traditionnelles. L’ECRI n’a pas 
connaissance d’évolutions dans ce domaine. 

96. Les Romani/Taters et les Roms auraient par ailleurs été confrontés à des 
comportements discriminatoires en tentant d’accéder à des aires de 
campement et ils auraient parfois rencontré des difficultés à signaler ces cas de 
discrimination à la police. L’ECRI note que le médiateur pour l'égalité et la non-
discrimination (LDO) prévoit de démarrer une coopération avec les 
organisations romani/taters et roms, les sociétés de gestion des aires de 
campement, la police et les pouvoirs locaux pour résoudre ce problème. 

97. L’ECRI prend note que les autorités norvégiennes se sont récemment 
engagées à élaborer un plan d’action pour améliorer la situation des 
communautés roms. Ce plan sera doté d’un budget de 3 millions de couronnes.  

98. L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de prendre des 
mesures pour lutter contre la discrimination à l’égard des membres des 
communautés romani/taters et roms et pour améliorer la situation de ces 
communautés dans tous les domaines de la vie, y compris l’éducation, le 
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logement, l’emploi et les relations avec la police. Elle leur recommande 
vivement d’associer des représentants des organisations romani/taters et roms 
à la définition et à la mise en œuvre de ces mesures. Elle leur recommande 
aussi d’intégrer les engagements pris dans ces domaines dans le Plan d’action 
de lutte contre le racisme et la discrimination (2009-2013).  

Communautés juives 

99. Depuis le troisième rapport de l’ECRI, les manifestations les plus visibles 
d'antisémitisme en Norvège auraient pris la forme de propos de groupes 
d'extrême droite, exprimés par différents moyens de communication42. Cela 
étant, l’ECRI note que les manifestations d’antisémitisme se sont intensifiées 
au cours du conflit entre Israël et le Hezbollah au Liban durant l’été 2006, qui a 
vu une explosion des profanations et des injures, menaces et attaques 
physiques à l’encontre des membres des communautés juives. En 
septembre 2006, plusieurs rafales d'arme automatique ont également été tirées 
à la synagogue d’Oslo. Une personne a été condamnée pour ces faits par le 
tribunal de première instance d’Oslo en juin 2008. L’ECRI note que de manière 
générale, les représentants des communautés juives ont accueilli positivement 
la réaction des autorités norvégiennes aux manifestations d'antisémitisme qui 
se sont produites en Norvège depuis son dernier rapport. 

100. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à suivre de près l’évolution des 
manifestations d’antisémitisme en Norvège, et à continuer de réagir à toutes 
celles qui pourraient se produire. Elle attire leur attention sur sa 
Recommandation de politique générale n° 9 sur la lu tte contre l’antisémitisme, 
qui contient des lignes directrices sur les mesures gouvernementales à 
envisager pour prévenir et combattre l’antisémitisme. 

Communautés sâmes 

101. Dans son troisième rapport, l’ECRI a pris note de quelques cas isolés de 
harcèlement des membres des communautés sâmes, bien que la situation 
semble s'améliorer dans l'ensemble. Depuis, des cas de harcèlement de 
membres des communautés sâmes et de discours de haine à l’égard des 
Sâmes sur Internet ont continué à être signalés. Les autorités norvégiennes ont 
informé l’ECRI que dans deux enquêtes menées auprès des Sâmes sur la 
perception de la discrimination, 36% des personnes interrogées ont indiqué 
avoir subi une discrimination en 2003-2004 et 25% en 2005-2006. Les autorités 
norvégiennes indiquent qu'elles préparent actuellement un Livre blanc qui 
englobera la discrimination à l'égard des membres des communautés sâmes. 

102. Dans son second rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes de 
poursuivre leur dialogue avec le Parlement sâme en vue de l’adoption de la loi 
Finnmark, qui traite des droits et de la gestion des terres et des ressources 
naturelles dans le comté de Finnmark. L’ECRI constate avec satisfaction que la 
loi Finnmark a été adoptée en juin 2005 et qu’elle est entrée en vigueur le 
1er juillet 2006. 

103. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de surveiller toutes les 
manifestations de racisme et de discrimination à l'égard de la population sâme 
et d’y faire face. 

                                                 
42   Voir ci-dessus, existence et application de dispositions juridiques – expression de sentiments  racistes. 
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VI. Accueil et statut des non-ressortissants 

104. Au moment de l’élaboration du troisième rapport, les autorités norvégiennes 
mettaient en place un programme d’intégration sur deux ans des réfugiés, des 
personnes ayant obtenu un permis de séjour pour d’autres raisons, 
humanitaires et de protection, et des membres de leurs familles venant les 
rejoindre en Norvège. Ce programme, qui concerne les personnes âgées de 18 
à 55 ans sans qualification de base, comprend une formation au norvégien, un 
aperçu de la société norvégienne et la préparation à la vie active ou une 
formation continue. Parallèlement à ce programme, mené depuis presque 
quatre ans, la plupart des immigrés arrivant en Norvège sont tenus de suivre, 
depuis le 1er septembre 2005, une formation de 300 heures portant sur la 
langue norvégienne et sur un aperçu de la vie en Norvège. Les deux 
programmes sont gérés par les municipalités, qui sont tenues par la loi 
d’organiser les cours. 

105. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités d’adapter le 
programme d’intégration des réfugiés à la situation personnelle de chaque 
individu, notamment son degré d'instruction, ses compétences professionnelles, 
son âge et son état de santé, et de s'assurer qu'une formation de haute qualité 
est proposée dans toutes les municipalités du pays. L’ECRI note que les 
municipalités sont tenues de dispenser trois niveaux de cours différents. Il 
semble cependant qu’il soit possible de mieux adapter les cours aux besoins de 
chaque élève et que la qualité des cours varie considérablement d’une 
municipalité à l’autre.  

106. L’ECRI note que le programme d’intégration sur deux ans des réfugiés 
s’accompagne d’une allocation, laquelle peut être réduite si la personne 
manque des cours sans motif valable. L’ECRI a eu pourtant connaissance de 
cas de réduction des allocations alors même que l’absence était justifiée. Elle 
prend note que les personnes tenues de suivre la formation de 300 heures 
doivent la terminer pour pouvoir bénéficier d’un permis de séjour permanent et, 
à partir du 1er septembre 2008, pour pouvoir demander la citoyenneté 
norvégienne.  

107. L’ECRI note par ailleurs que les ressortissants des pays de l’EEE/AELE sont 
dispensés de suivre la formation de 300 heures, mais que les non-
ressortissants de ces pays doivent non seulement suivre la formation mais 
aussi payer les frais de participation s’ils sont venus en Norvège avec un 
permis de travail. La justification objective et raisonnable d’une telle différence 
de traitement au motif de la nationalité a été mise en doute. 

108. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à s’assurer que les formations 
dispensées dans le cadre du programme d’intégration des réfugiés et la 
formation de 300 heures destinée aux immigrés sont adaptées, dans la mesure 
du possible, aux besoins des personnes concernées prises individuellement. 
Elle recommande aux autorités norvégiennes de continuer à intensifier leurs 
efforts actuels pour garantir un bon niveau de qualité des formations dans les 
municipalités sur l’ensemble du territoire. 

109. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de surveiller l’utilisation de 
réductions d’allocations comme moyen de sanctionner le non-respect de 
l’obligation de participation au programme d’intégration des réfugiés. Elle leur 
recommande également de surveiller l’impact que peut avoir l’obligation de 
terminer la formation de 300 heures sur les possibilités offertes aux immigrés 
d’obtenir un permis de résidence permanente ou la citoyenneté norvégienne.  
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110. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à réviser les dispositions relatives 
à l’obligation de terminer la formation de 300 heures, à la lumière de 
l’interdiction de la discrimination fondée sur la nationalité. 

111. Dans son troisième rapport, l'ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de garantir que le droit à la vie privée et familiale soit totalement respecté pour 
toutes les personnes résidant en Norvège, y compris les étrangers et les 
personnes issues de l'immigration. Cette recommandation portait entre autres 
sur le regroupement familial. Depuis cette recommandation, les acteurs de la 
société civile ont, à de nombreuses reprises, signalé à l’ECRI que les 
personnes résidant en Norvège ont de plus en plus de difficultés à faire venir 
les membres de leur famille. À noter à cet égard que les frais de dossier 
applicables aux non-ressortissants des pays de l’EEE/AELE ayant déposé une 
demande de permis de séjour ou de travail ont presque doublé et que les 
conditions de revenus ont été jugées particulièrement problématiques. Il a 
notamment été souligné que seuls sont dispensés de remplir ces conditions les 
réfugiés statutaires (ce qui exclut les personnes ayant obtenu un permis de 
séjour pour d’autres motifs, humanitaires ou de protection). L’ECRI note que la 
loi sur l’immigration du 15 mai 2008 n° 35 (qui dev rait entrer en vigueur le 
1er janvier 2010) annonce que le gouvernement va augmenter le montant des 
revenus exigible dans le cadre du regroupement familial, ainsi que les 
exigences concernant le revenu à d’autres égards (par exemple il sera exigé 
que la personne de référence ait eu des revenus suffisants également l’année 
précédant la délivrance du permis ; il sera également exigé que la personne de 
référence n’ait pas bénéficié de l’assistance sociale l’année précédent la 
délivrance du permis). En revanche, en intégrant dans la notion de réfugié 
toutes les personnes ayant obtenu un permis de séjour pour des raisons de 
protection internationale43, certaines personnes, tombant actuellement sous le 
coup des exigences de revenu minimum, en seraient exemptées.  

112. Autre problème porté à l’attention de l’ECRI : le regroupement des conjoints. 
Les personnes de plus de 23 ans sont soumises aux conditions de revenu 
minimum uniquement si elles sont mariées depuis moins de trois ans, alors 
qu'en deçà de cet âge, les conditions sont applicables quelle que soit la date du 
mariage. Il a été souligné que cette politique a un impact disproportionné sur 
les personnes issues de l’immigration, qui présentent une proportion plus 
importante de mariages précoces. Les autorités norvégiennes ont indiqué que 
cette politique vise à limiter les mariages forcés et à encourager l’autonomie 
des personnes. Des organisations de la société civile ont cependant souligné 
que certaines personnes qui se sont mariées tôt pourraient être contraintes 
d’abandonner leurs études pour remplir les conditions de revenu et permettre 
ainsi la venue de leur conjoint. 

113. Dans son troisième rapport, l’ECRI aborde également l’octroi de visas aux non-
ressortissants, notamment pour visite à leur famille résidant en Norvège. 
L’ECRI prend note que les pratiques de délivrance de visas aux frères et sœurs 
pakistanais de personnes résidant en Norvège ont été modifiées de façon à 
mieux tenir compte de la situation spécifique de chaque cas. L’ECRI croit 
comprendre que la Direction de l’immigration fait actuellement le point sur les 
pratiques de délivrance des visas pour les ressortissants de tous les pays. 

114. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de faire en sorte que les femmes étrangères ayant divorcé de leur mari en 
raison de mauvais traitements obtiennent des permis de séjour, tel que prévu 
par la loi. L'ECRI continue cependant de recevoir des informations indiquant 

                                                 
43   Voir ci-après, Réfugiés et demandeurs d’asile 
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que certaines de ces femmes rencontrent des difficultés à obtenir un permis de 
séjour, principalement du fait que la véracité de leur récit est contestée ou que 
les certificats médicaux qu’elles produisent sont jugés insuffisants pour faire la 
preuve de mauvais traitements. Les autorités norvégiennes soulignent que les 
conditions pour établir la possibilité de mauvais traitements dans ces cas ne 
sont pas strictes. D’après la réglementation, l’appréciation de la probabilité de 
tels traitements se fait à la lumière des explications fournies par la femme qui 
les a subis, à moins qu’il n’y ait de sérieuses raisons de croire que ses 
explications ne sont pas vraies. Malgré l’absence de données complètes, les 
autorités norvégiennes estiment, sur la base de recherches et de chiffres réels 
concernant l’année 2005, qu’environ deux tiers des demandes déposées par 
ces femmes donnent lieu à un permis de séjour délivré par la Direction de 
l'immigration. Les autorités soulignent en outre que d’autres femmes obtiennent 
un permis de séjour après avoir fait appel. 

115. L'ECRI recommande de nouveau aux autorités norvégiennes de faire en sorte 
que le droit à la vie privée et familiale soit totalement respecté pour toutes les 
personnes résidant en Norvège, y compris les étrangers et les personnes 
issues de l'immigration. En particulier, elle encourage les autorités 
norvégiennes à faire en sorte que les réfugiés et les personnes qui ont obtenu 
un permis de séjour pour d’autres raisons, humanitaires ou de protection, ne 
soient pas tenues éloignés de leurs familles pour des périodes excessivement 
longues. 

116. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de faire en sorte qu’aucune 
mesure visant à lutter contre les mariages forcés ou à  promouvoir l’autonomie 
ne désavantage les personnes issues de l’immigration sans justification 
objective et raisonnable, notamment s’agissant du droit de ces personnes au 
respect de leur vie privée et familiale. 

117. L’ECRI recommande de nouveau aux autorités norvégiennes de s’assurer que 
le droit pour le conjoint étranger d'obtenir un permis de séjour en cas de divorce 
pour mauvais traitements soit parfaitement respecté dans la pratique. 

118. L’ECRI note que, depuis son dernier rapport, les autorités norvégiennes ont 
traité en priorité les questions des mariages forcés et de la mutilation génitale 
des femmes : le Plan d’action pour l’intégration et contre l’exclusion sociale de 
la population immigrée, le Plan d’action pour lutter contre les mutilations 
génitales des femmes (2008-2011) et le Plan d’action contre les mariages 
forcées (2008-2011) le montrent, des ressources humaines et financières 
considérables ont été allouées à ces questions. L’ECRI salue la volonté des 
autorités norvégiennes de s’attaquer à ces problèmes, également sujets de 
préoccupation pour les organisations actives dans le domaine de la protection 
des droits des personnes issues de l’immigration. Ces dernières ont cependant 
souligné que, pour l’instant, l’action du gouvernement en la matière n’a pas 
totalement tiré partie de l’expertise existante des organisations de terrain, 
lesquelles ont des contacts étroits avec les communautés les plus touchées par 
ces phénomènes et bénéficient de leur confiance. Certains l’ont souligné, cela 
tend à diminuer l’efficacité de l’action du gouvernement dans ce domaine. 

119. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes, dans le cadre de leur lutte 
contre les mariages forcés et la mutilation génitale des femmes, de poursuivre 
leurs efforts pour la prise en compte des connaissances des ONG et de tirer le 
meilleur parti de l’expertise existante des organisations locales, lesquelles ont 
des contacts étroits avec les communautés les plus touchées par ces 
phénomènes et bénéficient de leur confiance. 
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VII. Réfugiés et demandeurs d'asile 

120. Dans son troisième rapport, l'ECRI a noté qu'environ 2 % seulement des 
demandeurs d'asile obtenaient le statut de réfugié, tandis qu'ils étaient entre 
20 % et 30 % à se voir accorder des permis de séjour pour d’autres raisons. 
L’ECRI note avec intérêt que la proportion de demandeurs d’asile qui 
obtiennent le statut de réfugié a depuis considérablement augmenté (11 % en 
2005, 16 % en 2006 et  20 % en 2007). La proportion des demandes d’asile 
pour d’autres raisons de protection internationale (c’est-à-dire ne concernant 
pas la Convention relative au statut des réfugiés) et autres raisons humanitaires 
ayant donné lieu à la délivrance d’un permis de séjour a également augmenté 
depuis le troisième rapport de l’ECRI (37 % en 2005, 41 % en 2006 et 38 % en 
2007)44. L’ECRI note avec intérêt que la nouvelle loi sur l’immigration45 élargit la 
notion de réfugié aux personnes pouvant prétendre à une protection 
internationale pour des motifs autres que ceux prévus par la Convention de 
Genève, et notamment ceux figurant aux articles 2 et 3 de la Convention 
européenne des Droits de l’Homme, relatifs respectivement au droit à la vie et à 
l’interdiction de la torture. 

121. L’ECRI note la mise en place, depuis son dernier rapport, de nouvelles 
procédures d’examen des demandes d’asile, notamment une procédure de 
48 heures visant à traiter les cas manifestement infondés, y compris les 
demandes émanant de ressortissants de pays jugés sûrs. Les acteurs de la 
société civile ont souligné qu’une procédure aussi courte mettait en danger 
l’application normale des garanties juridiques existantes. Les avocats 
n’auraient, par exemple, souvent pas plus de quelques heures pour faire appel 
d’une réponse négative émise à l’issue de cette procédure. 

122. Dans son troisième rapport, l'ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de veiller à ce que les demandeurs d'asile puissent participer à la vie sociale du 
pays pendant l'examen de leur demande, notamment en leur permettant 
d'apprendre le norvégien. L’ECRI note avec satisfaction que depuis le 
1er septembre 2007 les demandeurs d’asile de plus de 16 ans résidant dans 
des centres d’accueil en attente d’un permis de séjour suivent jusqu’à 
250 heures de cours de norvégien. Ceux qui obtiennent un permis de séjour 
participent ensuite au programme d’intégration des réfugiés46 organisé par leur 
municipalité de résidence. Dans son troisième rapport, l’ECRI a en outre 
encouragé les autorités norvégiennes à promouvoir l’intégration, par les 
collectivités locales, des centres d'accueil. Les autorités norvégiennes signalent 
que les directeurs des centres d’accueil sont tenus de coopérer et d’établir des 
contacts de qualité avec les collectivités locales, objectifs qui doivent faire 
l’objet d’un programme écrit. 

123. Dans son troisième rapport, l'ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de surveiller le problème de la rétention des demandeurs d'asile et de s'assurer 
que cette rétention n'est utilisée qu'en dernier recours. Le cadre juridique 
régissant la rétention des personnes vivant en Norvège sans statut juridique, y 
compris des personnes dont la demande d’asile a été définitivement rejetée, 
demeure inchangé. Il est permis de garder ces personnes en rétention en 
attendant l’exécution d’un avis d’expulsion (dans ce cas, la durée maximale de 

                                                 
44  Le nombre des demandeurs d’asile était de 5402 en 2005, 5302 en 2006 et 6528 en 2007. Il y a eu 579 
décisions reconnaissant le statut de réfugié en 2005, 461 en 2006 et 1014 en 2007. Il y a eu  852 
décisions allouant un permis de séjour pour d’autres motifs de protection internationale (c’est-à-dire non 
liés à la Convention sur les réfugiés) en 2005, 600 en 2006 et 864 en 2007. Il y a eu 1073 décisions 
allouant un permis de séjour pour raisons humanitaires en 2005, 625 en 2006 et 996 en 2007. 
45   Voir ci-dessus, Accueil et statut des non-ressortissants 
46  Voir plus haut dans ce chapitre. 
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rétention est de six semaines, mais la loi sur l’immigration porte cette durée à 
12 semaines, ou plus en cas de circonstances spéciales) ou lorsque les 
autorités ne connaissent pas l’identité de la personne, ou encore lorsqu’elles 
ont des doutes sur la validité de son identité. Les pratiques relatives à la 
rétention n’auraient pas non plus évolué. Les autorités norvégiennes ont 
indiqué que la durée moyenne de rétention était de 3,2 nuits en 2007 et de 
3,1 nuits en 2008. La plupart de ces personnes seraient retenues pendant une 
durée comprise entre quelques heures et deux semaines ; certaines sont 
cependant retenues pendant beaucoup plus longtemps. L’ECRI croit 
comprendre que le médiateur parlementaire étudie actuellement des plaintes 
concernant la rétention et les conditions de vie de demandeurs d’asile du centre 
de rétention de Trandum et que le ministère de la Justice et de la Police a 
annoncé que les conditions de rétention dans ce centre seraient améliorées. 

124. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités norvégiennes 
de prendre en charge la situation des non-ressortissants qui ne peuvent être 
renvoyés dans leur pays d’origine pour des raisons pratiques et vivent donc en 
Norvège sans statut juridique. Il est difficile de déterminer le nombre de 
personnes entrant dans cette catégorie, qui recouvre les demandeurs d’asile 
déboutés, les migrants en situation irrégulière et les personnes restées en 
Norvège après l’expiration de leur permis. L’ECRI croit comprendre qu’entre 
2000 et 2006 environ 22 000 demandeurs d’asile ont quitté les centres d’accueil 
sans que la Direction de l’immigration soit en mesure d’indiquer ce qu’ils sont 
devenus. Beaucoup d’entre eux auraient quitté le pays. Le nombre total de ces 
personnes est généralement estimé à environ 10 000. 

125. Étant donné qu’elles n’ont pas le droit de travailler, beaucoup de ces personnes 
seraient employées en toute illégalité, habituellement selon des conditions très 
désavantageuses. Elles n’ont par ailleurs pas accès aux services de santé 
autres que les services d’urgence. Les demandeurs d’asile déboutés n’ayant 
plus le droit de loger dans les centres d’accueil depuis janvier 2004, un certain 
nombre d’entre eux ont vécu dans le dénuement le plus complet. Ces 
personnes peuvent maintenant être hébergées dans deux centres d’accueil 
temporaires, où elles reçoivent également une petite indemnité hebdomadaire. 
L’ECRI note que plusieurs d’entre elles se sont plaintes au LDO des conditions 
de vie dans ces centres. 

126. Dans son troisième rapport, l’ECRI a recommandé aux autorités d’étudier la 
mise en place de procédures visant à donner accès à un statut juridique aux 
non-ressortissants qui ne peuvent pas être renvoyés dans leur pays d’origine 
pour des raisons pratiques. Les autorités norvégiennes ont souligné que, selon 
elles, il ne peut être envisagé de dispositions réglementaires spéciales de 
délivrance de permis de séjour, au cas par cas, que pour les personnes ne 
s’opposant pas à leur retour dans leur pays, les autres ne pouvant, par principe, 
en bénéficier. La réglementation mise en place en juin 2007 et la loi sur 
l’immigration traduisent cette position des autorités. Il a cependant été souligné 
qu’il est, en pratique, très difficile pour ces personnes de fournir la preuve de 
leur coopération avec les autorités et que, plus généralement, un certain 
nombre d’entre elles vivent en Norvège depuis de nombreuses années. 

127. L’ECRI note que ces dernières années les autorités norvégiennes ont 
commencé à délivrer des permis « à droits limités » aux personnes autorisées à 
rester en Norvège pour des raisons humanitaires mais dont les autorités 
norvégiennes remettent sérieusement en cause l’identité. Ces permis spéciaux 
n’offrent pas tous les droits : par exemple, ils ne constituent pas une première 
étape pour l’obtention d’un titre de séjour permanent et ne donnent pas accès 
au programme d’intégration des réfugiés. L’ECRI note que la nouvelle loi sur 
l’immigration contient une disposition permettant la délivrance de tels permis, 
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bien que les autorités norvégiennes jugent peu souhaitable d’en faire un large 
usage. 

128. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de veiller à ce que les durées 
limites fixées pour l’examen des demandes d’asile ne mettent pas en danger 
l’application des garanties juridiques, notamment le droit d’être assisté par un 
avocat ou de faire appel. 

129. L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de faciliter 
l’obtention des permis de séjour pour les non-ressortissants qui ne peuvent pas 
être renvoyées dans leur pays d’origine pour des raisons pratiques. 

VIII. Suivi du racisme et de la discrimination raci ale 

130. Comme lors du troisième rapport de l’ECRI, les acteurs de la société civile 
actifs en Norvège dans les domaines visés par le mandat de l’ECRI soulignent 
unanimement que le suivi des manifestations de racisme et de discrimination 
raciale doit être amélioré de toute urgence et placé au premier rang des 
priorités de l’action gouvernementale. 

131. Entre autres suivis à effectuer, il conviendrait de collecter des données plus 
précises sur les manifestations concrètes de discrimination raciale et sur la 
situation des groupes minoritaires dans certains secteurs, ce qui permettrait de 
mettre en évidence des formes de discrimination. L’ECRI est satisfaite 
d’apprendre que depuis son dernier rapport des travaux ont été menés à cet 
égard. Par exemple, une étude portant sur les conditions de vie des immigrés 
non occidentaux a été menée en 2005-2006 pour améliorer les connaissances 
sur la perception de la discrimination dans ce groupe de personnes, leurs 
aptitudes et pratiques linguistiques, leurs contacts sur le plan social, leurs 
situations familiales et les difficultés particulières qu’elles peuvent rencontrer 
sur le marché du travail et du logement47. À l’initiative de la Direction de 
l’Intégration et de la Diversité (IMDi), une enquête a en outre été menée auprès 
des immigrés non occidentaux portant, entre autres, sur la perception de la 
discrimination. Par ailleurs, Statistics Norway a poursuivi ses enquêtes sur la 
façon dont le grand public juge les immigrés et les politiques d’immigration, ce 
qui contribue à une meilleure compréhension du phénomène de la 
discrimination raciale. 

132. Cependant, les organisations de la société civile soulignent que si les données 
fondées sur la perception sont essentielles pour se faire une idée précise de la 
discrimination raciale, il convient également de renforcer la production de 
données sur les manifestations réelles de discrimination raciale et sur la 
situation des groupes minoritaires dans certains secteurs. S’agissant de la 
nécessité de produire des données sur les manifestations de discrimination 
raciale, l’ECRI rappelle que la mise en place de l’obligation pour les pouvoirs 
publics et les employeurs de promouvoir l’égalité et de mettre fin à la 
discrimination fournit une occasion unique d’instaurer des obligations de 
surveillance des manifestations de discrimination48. Ces nouvelles données, 
extrêmement utiles, viendront compléter les informations issues des activités du 
LDO49 ainsi que les données – normalement de plus en plus nombreuses – sur 

                                                 
47   Voir plus haut : Discrimination dans différents domaines - logement. 
48  Voir plus haut : Existence et application de dispositions juridiques – dispositions applicables à la 
discrimination raciale. 
49  Voir plus haut : Existence et application de dispositions juridiques – dispositions applicables à la 
discrimination raciale. 



 

39 

les réponses apportées par la police et le ministère public aux affaires de 
racisme et de discrimination raciale50. 

133. S’agissant de la nécessité d’étoffer les données sur la situation des groupes 
minoritaires dans plusieurs secteurs, l’ECRI note que la Norvège ne collecte 
pas à l’heure actuelle de données ventilées par motif de discrimination (origine 
ethnique par exemple) mais que de très nombreux registres administratifs 
précisent le pays de naissance des parents. Les autorités norvégiennes ont 
indiqué que, du fait des schémas d’immigration en Norvège, le pays d’origine 
des parents peut, à l’heure actuelle, raisonnablement servir d’indicateur indirect 
de l’origine ethnique. L’ECRI note cependant que, faute de porter sur tous les 
secteurs, ces données ne permettent pas de suivre toutes les tendances de la 
discrimination raciale ni tous les progrès dus à la mise en œuvre de politiques 
d’intégration sociale ou de lutte contre la discrimination. Par ailleurs, l’ECRI 
souligne que le degré de fiabilité de l’indicateur indirect « pays d’origine des 
parents » pour surveiller la discrimination diminue avec le temps, dans la 
mesure où les parents des norvégiens les plus jeunes issus de l’immigration 
sont de plus en plus souvent eux-mêmes nés en Norvège. 

134. Il a également été souligné que devrait être amélioré le suivi des mesures 
prises pour lutter contre la discrimination raciale et promouvoir l’intégration 
sociale des personnes issues de l’immigration. Les acteurs de la société civile 
ont signalé à de nombreuses reprises qu’il n’existe pas de vue globale des 
mesures prises sur l’ensemble du territoire ni – ce qui peut-être est plus 
problématique – de données sur l’efficacité de ces mesures. Par conséquent, 
ces dernières seraient parfois reconduites ou annulées sans qu’il soit possible 
de s’appuyer sur une base de connaissances qui permettrait de prendre une 
décision parfaitement éclairée. L’ECRI note cependant que les autorités 
norvégiennes ont fait des efforts pour intégrer dans de nombreuses mesures 
des mécanismes d’évaluation. Il semble toutefois qu’il serait possible 
d’effectuer cette évaluation de façon plus systématique et plus efficace. 

135. L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de prendre des 
mesures pour améliorer la surveillance des manifestations de racisme et de 
discrimination raciale en Norvège. Il conviendrait notamment de surveiller non 
seulement les manifestations de discrimination raciale et les formes de 
désavantage dans la population issue de l’immigration, mais également 
l’efficacité des mesures prises pour lutter contre ces phénomènes. L’ECRI 
recommande vivement aux autorités norvégiennes de travailler en étroite 
collaboration avec les acteurs de la société civile pour déterminer la nature des 
données nécessaires, les secteurs dans lesquels il convient de les collecter 
ainsi que les mécanismes d’évaluation les plus aptes à faire des progrès dans 
le domaine de la surveillance. 

136. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes d’envisager de collecter des 
données ventilées selon des catégories telles que l’origine ethnique ou 
nationale, la religion, la langue ou la nationalité pour surveiller la discrimination 
raciale et les formes de désavantage dans la population issue de l’immigration. 
Elle leur recommande de veiller à ce que cette collecte soit effectuée, dans tous 
les cas, conformément aux principes de confidentialité, de consentement 
éclairé et d'auto-identification volontaire des personnes comme appartenant à 
un groupe particulier. Ces systèmes devraient être élaborés en coopération 
étroite avec tous les acteurs concernés, y compris les organisations de la 
société civile. 

                                                 
50  Voir plus haut : Existence et application de dispositions juridiques – dispositions relative aux infractions 
à motivation raciste. 
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IX. Conduite des représentants de la loi 

137. Dans son troisième rapport, l’ECRI a fait plusieurs recommandations visant à 
lutter contre le racisme et la discrimination raciale dans les activités de la 
police. Comme mentionné ailleurs dans le présent rapport51, les organisations 
de la société civile estiment que la police fait partie des institutions 
norvégiennes les plus déterminées à lutter contre le racisme et la discrimination 
raciale et à promouvoir la diversité depuis le dernier rapport de l’ECRI. Des 
progrès ont donc été signalés dans de nombreux domaines. Parallèlement, il 
reste encore des défis majeurs à relever et la police demeure l’une des 
institutions les plus souvent mises en cause par les personnes issues de 
l’immigration pour discrimination raciale.  

138. Cependant, le nombre de plaintes formelles déposées contre la police pour 
racisme ou discrimination raciale reste très faible. Les plaintes qui ne relèvent 
pas de la responsabilité pénale sont examinées par des mécanismes internes à 
la police. Cependant, en cas de discrimination raciale, le plaignant peut 
également recourir au LDO. Le système de mots-clés permettant d’extraire des 
données sur le nombre de plaintes pour racisme ou discrimination raciale 
traitées par les mécanismes internes est toujours en cours d’optimisation. Les 
chiffres dont on dispose montrent cependant que 12 plaintes de cette nature 
ont été enregistrées en 2006 (sur un total de 701) et que deux seulement ont 
été jugées recevables. Les plaintes relatives à des comportements policiers 
susceptibles d’engager la responsabilité pénale sont examinées par le Bureau 
norvégien pour les enquêtes concernant la police, habilitée à déférer les agents 
mis en cause devant la justice. Créée en janvier 2005, le Bureau norvégien 
pour les enquêtes concernant la police est un service indépendant de la police 
et du ministère public, mais qui fait rapport, sur le plan administratif, au 
ministère de la Justice et, sur le plan professionnel, au Directeur général du 
ministère public. Jusqu’en 2007, les procédures d’enregistrement n’ont pas 
permis d’obtenir des statistiques valables sur les cas de racisme et de 
discrimination raciale. Le Bureau travaille à l’amélioration des procédures. 
Depuis 2008, le Bureau applique une procédure pour collecter des données sur 
les cas où la victime se plaint d’une conduite raciste ou discriminatoire de la 
part de la police, et ce indépendamment de la classification juridique de 
l’infraction. Depuis 2005, le Bureau a traité des cas soulevant des questions de 
racisme ou de discrimination raciale. Il y a eu des cas où la conduite mise en 
cause n’entrait pas dans le champ des dispositions du code pénal concernant 
les comportements ou l’expression racistes, mais où le Bureau a pris en 
compte d’autres dispositions telles que celles relatives à la conduite 
professionnelle inappropriée, l’erreur de jugement professionnel ou la conduite 
inappropriée envers une personne dans le cadre du travail. Les données 
concernant le nombre de plaintes pour racisme ou discrimination raciale 
déposées auprès de l’Unité spéciale ne sont pas aisément accessibles, mais 
les autorités norvégiennes ont signalé que les plaintes de cette nature sont très 
rares. À noter quelques affaires de ce type en 2006 et 2007.  

139. L’une de ces affaires a fait grand bruit : elle concerne un homme de 48 ans 
d’origine nigérienne, décédé lors de son arrestation dans les locaux de la 
sécurité sociale à Trondheim en septembre 2006. À la suite du refus des 
employés de lui verser des prestations sociales, l’homme s’est mis en colère et 
quatre agents de police ont été dépêchés sur les lieux. L’un d’entre eux a 
pratiqué la prise – controversée – dite « de l’étranglement » en comprimant la 
gorge de l’homme, ce qui a provoqué sa mort par asphyxie. L’enquête menée 

                                                 
51  Existence et application de dispositions juridiques – dispositions relatives aux infractions à motivation 
raciste. 
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par l’Unité spéciale à la suite de cette intervention a conclu en mai 2007 qu’il 
n’y avait pas lieu de poursuivre l’un des agents de police, les dossiers 
concernant les trois autres ayant été précédemment clos pour insuffisance de 
preuve. L’ECRI note que l’enquête et ses conclusions ont donné lieu à des 
protestations, des manifestations et des critiques du grand public, d’où la 
décision du Directeur général du ministère public de rouvrir l’enquête. L’ECRI 
croit comprendre que, malgré plusieurs fautes dans la « prise d’étranglement », 
les conclusions relatives à la responsabilité pénale des agents ont été 
confirmées. L’ECRI croit également comprendre que le ministère de la Justice a 
demandé un état des lieux de tous les mécanismes de dépôt de plainte contre 
des comportements abusifs de la police, y compris le Bureau pour les enquêtes 
concernant la police. Les conclusions de cette étude seront connues en avril 
2009.  

140. Depuis son dernier rapport, l’ECRI continue de recevoir des informations 
indiquant que le profilage racial, notamment lors des interpellations et des 
fouilles menées par la police et par les agents des douanes et de l’immigration, 
est encore monnaie courante en Norvège. Si les autorités norvégiennes 
semblent conscientes du problème – l’ECRI note par exemple que la nouvelle 
loi sur l’immigration précise le cadre juridique de l’exercice des contrôles 
généraux d’immigration -, l’ECRI n’a pas le sentiment que des mesures 
proportionnées au problème aient, pour l’heure, été prises. Dans son troisième 
rapport, elle a encouragé les autorités norvégiennes à prévoir l'introduction d'un 
système de suivi de la fréquence des contrôles d'identité. Elle a recommandé 
aux autorités de faire évaluer le système en question et d’associer les acteurs de 
la société civile à l’évaluation, en vue d'une extension éventuelle du système. 
L’ECRI croit cependant comprendre que cette approche, qui a fait l’objet d’un 
prototypage en 2003 dans une région géographique, a été abandonnée en 
février 2004 par décision du parlement au profit d’un système d’identification 
des agents de police basée sur un numéro clairement visible apposé sur les 
uniformes. 

141. Dans son troisième rapport, l’ECRI a également encouragé les autorités 
norvégiennes à poursuivre leurs efforts pour améliorer la représentation des 
personnes issues de l'immigration dans la police. En plus du recrutement de 
personnes issues de l’immigration au poste d’agent de police, elle a 
recommandé aux autorités de mettre l’accent sur l’amélioration des conditions 
de travail par le biais de mesures visant, par exemple, à prévenir le 
harcèlement racial, de façon que ces agents restent dans la police après avoir 
été recrutés. L’ECRI se réjouit des efforts réalisés par l’École de police 
norvégienne et de sa coopération avec la Direction nationale de la police dans 
ces domaines. Depuis le troisième rapport de l’ECRI, les chiffres montrent une 
augmentation du nombre de personnes issues de l’immigration qui ont posé 
leur candidature et démarré une formation à l’École de police. L’ECRI note 
cependant que les autorités norvégiennes ne recensent pas les personnes 
issues de l’immigration servant dans la police. Il est donc difficile de savoir dans 
quelle mesure les efforts entrepris pour encourager ces agents à rester dans la 
police portent leurs fruits. Les organisations de la société civile signalent qu’un 
nombre disproportionné d’agents de police issus de l’immigration 
démissionnent, leur choix étant notamment motivé par le harcèlement racial, les 
préjugés et les stéréotypes sur le lieu de travail.  

142. De façon plus générale, les autorités norvégiennes indiquent qu’elles savent 
que de nombreuses personnes issues de l’immigration, tout spécialement des 
jeunes, ont peu confiance dans les services de police, auprès desquels elles 
ont eu de mauvaises expériences. Les autorités reconnaissent qu’il s’agit d’un 
problème auquel il faut s’attaquer. L’ECRI note que, depuis son dernier rapport, 
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des forums de dialogue entre la police et les représentants des organisations 
d’immigrés ont été organisés au niveau central et local. Elle note également 
qu’un programme de formation des formateurs sur le racisme et la 
discrimination raciale a été mis en place à l’initiative de la Direction de la 
gestion publique et de l’École de police et est en cours de révision. Plus 
récemment, la Direction nationale de la police a lancé un projet (Sécurité et 
confiance) qui doit permettre à cinq préfectures de police d’identifier plusieurs 
secteurs où il conviendrait d’améliorer les relations entre la police et les 
personnes issues de l’immigration, et de mener des activités dans ces secteurs. 
Ce projet intègre des formations à la diversité, à l’éthique et aux problèmes de 
racisme et de discrimination raciale.  Les conclusions de l’évaluation du projet 
serviront de base à de nouvelles formations et à de prochains travaux sur la 
façon d’améliorer les activités de la police dans le contexte d’une société 
plurielle. 

143. L’ECRI encourage les autorités norvégiennes à poursuivre leurs efforts pour 
lutter contre le racisme et la discrimination raciale dans les activités de la police 
et améliorer le professionnalisme de ses services dans le contexte d’une 
société plurielle. 

144. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de garantir l’ouverture d’une 
enquête efficace sur toute allégation de discrimination raciale ou de 
comportements abusifs à motivation raciste de la part de la police et, le cas 
échéant, de veiller à ce que les auteurs de tels actes soient sanctionnés de 
façon appropriée. À cette fin, l’ECRI appelle l’attention des autorités 
norvégiennes sur sa Recommandation de politique générale n° 11 sur la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale dans les activités de la police, dans 
laquelle elle préconise de prévoir un organe, indépendant de la police et du 
ministère public, chargé d’enquêter sur les allégations de discrimination raciale 
et de comportements abusifs à motivation raciste de la police52. 

145. L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de prendre des 
mesures pour combattre le profilage racial, notamment lors des interpellations 
et des fouilles menées par la police et par les agents des douanes et de 
l’immigration. Elle recommande en particulier aux autorités norvégiennes 
d’effectuer des recherches approfondies sur les pratiques de profilage racial et 
d’assurer un suivi des activités de police afin d’identifier ces pratiques. Á ces 
fins, l’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de s’inspirer de 
sa Recommandation de politique générale n° 11, qui contient des lignes 
directrices détaillées dans ces deux domaines53. 

146. Conformément à sa Recommandation de politique générale n° 11 54, l’ECRI 
encourage les autorités norvégiennes à intensifier leurs efforts pour recruter 
dans la police des personnes issues de l’immigration et pour s’assurer qu’elles 
bénéficient d’une égalité des chances dans leur évolution de carrière. Elle 
recommande aux autorités norvégiennes d’assurer le suivi des progrès réalisés 
dans ces domaines par la collecte de données appropriées permettant de 
surveiller le recrutement ainsi que le maintien dans leur emploi des agents de 
police issus de l’immigration. 

                                                 
52  Recommandation de politique générale n° 11 de l’EC RI, paragraphes 9 et 10 (ainsi que les 
paragraphes 54 à 57 et 58 à 61 de l’exposé des motifs). 
53  Recommandation de politique générale n° 11 de l’EC RI, paragraphe 2 (ainsi que les paragraphes 40 à 
43 de l’exposé des motifs).  
54  Recommandation de politique générale n° 11 de l’E CRI, paragraphe 17 (ainsi que les paragraphes 79 à 
81 de l’exposé des motifs).  
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147. L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes d’intensifier les actions visant 
à améliorer les relations entre la police et les personnes issues de 
l’immigration, notamment les jeunes. Elle appelle l’attention de la police 
norvégienne sur sa Recommandation de politique générale n° 11, qui fournit 
des conseils utiles dans plusieurs domaines pertinents55.  

 

 

                                                 
55   Recommandation de politique générale n° 11 de l’E CRI, partie IV. 
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RECOMMANDATIONS  FAISANT  L’OBJET  D’UN SUIVI 
INTERMÉDIAIRE 

 

Les trois recommandations spécifiques pour lesquelles l’ECRI demande aux autorités 
norvégiennes une mise en œuvre prioritaire sont les suivantes : 

• L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de s’assurer que l’obligation 
générale des pouvoirs publics et des employeurs privés de promouvoir l’égalité 
et de prévenir la discrimination dans l’exercice de leurs fonctions inclut des 
obligations spécifiques, notamment dans le domaine du monitoring, et 
l’adoption et la mise en œuvre de programmes en faveur de l’égalité, 
conformément à sa Recommandation de politique générale n°7 sur la 
législation nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale56.  
L’ECRI recommande aux autorités norvégiennes de confier au Médiateur pour 
l’égalité et la non-discrimination le pouvoir d’obtenir juridiquement l’exécution de 
l’obligation des autorités publiques et des employeurs de promouvoir l’égalité et 
d’éliminer la discrimination raciale dans le cadre de l’exercice de leurs 
fonctions. L'ECRI attire l'attention des autorités norvégiennes sur sa 
Recommandation de politique générale n°7 sur la lég islation nationale pour 
lutter contre le racisme et la discrimination raciale, dans laquelle elle donne des 
orientations supplémentaires à ce propos57. 

• L’ECRI exhorte les autorités norvégiennes à améliorer l’offre et le recours aux 
services d’interprétation professionnelle dans le secteur de la santé. L’ECRI 
recommande aux autorités norvégiennes d’améliorer l’offre de services 
d’interprétation professionnelle dans le système judiciaire et de favoriser le 
recours à ces services. 

• L’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de prendre des 
mesures pour combattre le profilage racial, notamment lors des interpellations 
et des fouilles menées par la police et par les agents des douanes et de 
l’immigration. Elle recommande en particulier aux autorités norvégiennes 
d’effectuer des recherches approfondies sur les pratiques de profilage racial et 
d’assurer un suivi des activités de police afin d’identifier ces pratiques. Á ces 
fins, l’ECRI recommande vivement aux autorités norvégiennes de s’inspirer de 
sa Recommandation de politique générale n°11, qui c ontient des lignes 
directrices détaillées dans ces deux domaines58. 

Un processus de suivi intermédiaire pour ces trois recommandations sera mené par 
l’ECRI au plus tard deux ans après la publication du présent rapport. 

 

                                                 
56  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 8 (et paragraphe 27 de l’exposé des 
motifs). 
57  Recommandation de politique générale n° 7 de l’ECR I, paragraphe 8 (et paragraphe 27 de l’exposé des 
motifs). 
58  Recommandation de politique générale n° 11 de l’EC RI, paragraphe 2 (ainsi que les paragraphes 40 à 
43 de l’exposé des motifs). 
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ANNEXE 

L'annexe qui suit ne fait pas partie de l'analyse et des propositions 
de l'ECRI concernant la situation en Norvège. 

L'ECRI rappelle que l'analyse figurant dans son rapport sur la Norvège est 
datée du 20 juin 2008, et que tout développement intervenu ultérieurement 
n'y est pas pris en compte. 

Conformément à la procédure pays-par-pays de l'ECRI, le projet de rapport 
de l’ECRI sur la Norvège a fait l’objet d’un dialogue confidentiel avec les 
autorités norvégiennes. Un certain nombre de leurs remarques ont été 
prises en compte par l’ECRI, qui les a intégrées à son rapport. 

Cependant, à l'issue de ce dialogue, les autorités norvégiennes ont 
demandé à ce que leurs points de vue suivants soient reproduits en annexe 
du rapport de l’ECRI. 
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Appendix from the Norwegian Authorities comments and 
observations to ECRI’s fourth report on Norway - 5 December 2008 

 

“Norwegian Authorities have the following comments and observations to 

different chapters and paragraphs in ECRI’s report (we use identical numbering 
as ECRI):  

II Discrimination in Various Fields  

Employment  

51. We have during the dialog asked the following comments been taken into 
account, which in fact has not been done. ECRI continue to argue as follows:  

51. “However, in spite of a marked improvement in employment rates among the 
population of Norway as a whole in recent years, the gap between the 

employment rates of persons of immigrant background and those of the rest of 

the population is reported to still be considerable and to remain essentially 

unchanged.” 

We therefore repeat our comments: 

There has indeed been an employment growth within all immigrant groups in 
Norway over the last years, but the employment level among different groups 
varies. Immigrants from the EU countries consisting of many labour immigrants, 
have an employment rate higher than the national average at 72 per cent in the 
fourth quarter of 2007. In comparison, the employment rate among immigrants 
from Africa is 49 per cent, Asia 56 per cent, Eastern Europe outside the EU 62 
per cent and South and Central America 66 per cent.  

One important factor behind some of the low employment rates is a relatively 
high proportion of newly arrived refugees within some groups, especially among 
those with an African background. In addition, there is a very low employment 
rate among women from some Asian and African countries which also reduces 
the average rate. The employment rate among Norwegian women is in 
comparison among the highest in Europe.  

Efforts are made to increase the labour market participation among immigrant 
women. The Introduction Programme, the mandatory language courses and 
different types of measures included in the Action Plan for Integration and Social 
Inclusion of the Immigrant Population are some examples. Still, the need for 
further action is and will be continuously considered in the years to come.  

Furthermore, ECRI mentions that the unemployment rate among young people of 
immigrant background is reported to be twice that registered among the rest of 
the same age group. 

If we look more closely we find significant differences between young immigrants 
and young descendants59 of immigrants. Descendants under 25 years are much 
more similar to the majority population than young first generation immigrants 
when it comes to the share employed or in education. For descendants aged 20 
to 24 years, the employment rate is 73 per cent, which is 10 percentage points 

                                                 
59 Persons born in Norway by parents who are immigrants. 
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higher than the employment rate in the same age group among first generation 
immigrants and only 3 percentage points below the total average rate for this 
age group.  

Several tools are needed to prevent inactivity among young people. This is why 
persons under the age of 20 who are not into school, nor work, shall be offered 
adequate labour market measures from the Labour and Welfare Service. A 
guarantee exists to ensure this group access to labour market measures. The 
guarantee is carried out in close cooperation between the Labour and Welfare 
Service and different municipal and county services (Follow-up Service). The 
importance of completing education is stressed as being a crucial factor for 
success.  

To facilitate the transition from unemployment to work or education, there is also 
a guarantee of service for people aged 20 to 24 who have been unemployed for 
at least 3 months. The service and guidance given by the Labour and Welfare 
Service shall be adjusted to the jobseekers individual needs. 

52. New text added Norwegian authorities: 

The Ministry of Government Administration and Reform regularly monitor how 
state agencies follow their responsibility to interview at least one qualified person 
of immigrant background when making new appointments, as well as how many 
of those interviewed state agencies offered the job. 94 percent report that they 
follow the responsibility to interview – whenever such candidates are available. 
When it comes to the percentage of those interviewed who are offered the job 
the numbers fluctuate, but shows an increase from 28, 22 percent, and rose to 
32 percent in the last period.  

The Directorate of Integration and Diversity (IMDI) regularly monitor how 26 
companies fully owned by the State follow a similar request. In 2007 20 of the 
companies interviewed one or more persons with immigrant background. When it 
comes to the percentage of those who were interviewed who were offered a job, 
data from 16 of the companies shows that 36 per cent were offered a job. 
However this is a decrease from 54 per cent in 2006. It should also be noted that 
in 2007 53 per cent of those with non immigrant background who were 
interviewed were offered a job. 

53. New text added Norwegian authorities: 

 People under the age of 20 who are not in education, and who have no offer of a 
regular job, are offered work training or other labour market measures to 
facilitate a transition to the regular job-market. A guarantee exists that ensures 
them the right to different unemployment measures. At the same time the 
importance of completing upper secondary education is stressed because it is 
seen as a very important factor to succeed in the labour market.  

To ensure a transition from unemployment to work or education as swift as 
possible for young people aged 20-24, there exists a guarantee of follow up 
service. The service shall be adapted to the individual needs of the jobseekers, 
and the focus is on job-seeking and motivation.  
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From 2009 the Government will introduce a guarantee for jobseekers in the age 
of 20-24 which ensures those who have been unemployed for at least 6 month 
the right to participate in an adequate labour market measure.  

We recognize the need for more and better studies in this field. Still, we want to 
point at some important reports measuring the outcome of activities for 
increasing the labour market participation among immigrants. An evaluation was 
carried out by the Fafo Institute for Labour and Social Research in 2006 focusing 
on the outcome of the Introduction programme. The same institute has also 
studied non-western immigrant and their use of labour market measures. In 
addition both Statistics Norway and the Ragnar Frisch Centre for Economic 
Research have given important contributions to increase the knowledge of labour 
market behavior among different groups. 

Education  

58. ECRI recommends that the Norwegian authorities monitor the practical 
implementation of the new system for Norwegian language instruction to ensure 

that special assistance is offered to pupils on the basis of actual need and 

irrespective of considerations such as a pupil’s immigrant background.  

The underlined text is a misconception of the curriculum it is referred to, and 
whom the target group for the curriculum is. We have therefore during the dialog 
asked it to be removed, which in fact has not been done.  

Health  

66. Additional text from Norwegian authorities:  

Following the incident, the Ministry of Health and Care Services has hosted 
meetings with the management of the regional hospitals and the relevant 
immigrant organisations. Furthermore, the Ministry has arranged a national 
conference for senior staff members in the regional hospitals on equal medical 
treatment.  

The Norwegian Government and The Norwegian Association of Local and 
Regional Authorities (KS) have initiated a joint project with the aim to strengthen 
the ethical competence among employees in the public health services. 

67. Additional text from Norwegian authorities: 

The Norwegian Government has appointed a council with the task of giving 
advice on minority issues and facilitating dialogue between minority groups and 
the authorities (the Contact Committee for Immigrants and the Authorities 
(KIM). Health provisions for minority groups are one of the focus areas for the 
council in 2006-2009. The Ministry of Health and Care Services has one 
representative on the council. Furthermore, the Ministry of Health and Care 
Services is cooperating with the Norwegian Centre for Minority Health Research 
(NAKMI) in order to reduce communication barriers that might occur as a result 
of lacking competence on minority issues within the health and care services. 
Finally, the Ministry of Health and Care Services regularly issues reports and 
available information about the health services, as well as selected topics, in 
different languages.  
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68. Additional text from Norwegian authorities: 

The report “Trends in the health sector” is the Directorate for Health's annual 

analysis of key aspects in the area of health. Next year‟s report focuses mainly 
on migration and health. With its report the Directorate wishes to contribute a 
fresh take on the health sector, to help foster positive trends in the area as well 
as providing a basis for formulating adjusted policy measures. The report is 
primarily aimed at decision-makers, administrators and staff in the health sector, 
but also at other interested parties in the professions, media and general public. 
The report will be finalized in May 2009. 

69. Additional text from Norwegian authorities: 

Norway has experienced a significant increase in the number of immigrants over 
the last few years, posing a considerable challenge in many areas of public 
services - including health services. The Directorate of Integration and Diversity 
(IMDI) is continuously working on improving the availability of interpreters in the 
public services. Actions are:  

• Structured improvement of the education of interpreters  
• Improved registration and information about available interpreters in a 

database  
• Improved availability and knowledge of the database aimed at relevant 

users 

In order to improve the interpreters’ qualifications, there is a need for specialised 
interpreters in the health sector - as ECRI has pointed out in its report. Oslo 
University is proposing an extension of the education of interpreters with an 
added curriculum on health specific knowledge.  

III Racist Violence  

82. We have during the dialog asked the following comments been taken into 
account, which in fact has not been done.  

82. ECRI encourages the Norwegian authorities to pursue their efforts to keep 
the situation as concerns extreme right-wing groups under control. It 

recommends that the Norwegian authorities monitor the Internet activities of the 

members of these groups and take firm action against any offences they commit 

through the Internet.  

We therefore repeat our comments:  

The Director of Public Prosecutions outlined the following division of 
responsibilities in a letter dated September 10th 2001:  

In accordance with section 59 in the law on criminal proceedings The Director of 
Public Prosecutions decided that the National Criminal Investigation Service 
(KRIPOS) has the prime responsibility for conducting investigations concerning 
racism on the Internet. This implies that the Bureau must keep watch on the 
Internet with the aim of identifying racist statements that might constitute 
violations of section 135a in the Penal Code, and should receive notifications 
from the public about such cases and pass on the information to the relevant 
local police department in a suitable manner. 
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Investigations are then to be carried out by the local police under the guidance of 
the police prosecution service. KRIPOS is expected to have the capacity to assist 
the police districts also in this area following normal rules on assistance. 

KRIPOS was instructed to initiate close cooperation with the Police Security 
Service so that their surplus information about racism on the Internet could be 
used in the course of normal investigations while making sure that the activity 
done by KRIPOS does not harm the work carried out by the Police Security 
Service.  

It must be added that the Police Security Service recently confirmed that they 
pass on such information on a regular basis.  

V Vulnerable /Target Groups  

Romani/Tater and Roma communities  

These comments on Romani/Tater and Roma communities have been given 
during the dialogue with ECRI, but have not been taken into account. We 
therefore repeat our comments:  

93. The individual compensation schemes, as well as the collective 
compensation - the fund called “Romanifolket/taternes kulturfond” - are both in 
function. The grant scheme for the Romani/Tater- organisations’ activities has 
been evaluated by an external research institution, IRIS, concluding that the 
grant scheme is functioning well according to the intention of the scheme. The 
evaluation has been done in cooperation with the Romani/Tater-organisations.  

94. Romani/Tater organisations are involved in projects informing schools about 
the Romani culture and thus facilitating the schooling of Romani children. The 
municipality has established a project for young illiterate Roma (age 16-34) 
which facilitates the schooling also of the children. Both projects receive state 
support. 

95. Meetings have been held between the relevant authorities with the aim to 
facilitate the exercise of traditional professions by the Romani/Taters.  

97. A draft of The Plan of Action to improve the situation of the Roma community 
in Oslo is supposed to be presented at the end of 2008. The work is being carried 
by a working group headed by the Ministry of Labour and Social inclusion in 
cooperation with the relevant ministries. The work is done in close cooperation 
with the municipality of Oslo and the Roma organisations. 

98. The outcome of the Plan of Action for Roma will, where relevant, be sought 
incorporated in the Plan of Action against Racism and Discrimination (2009-
2013). All the national minorities were informed about the preparatory work of 
the Plan of Action against Racism at a meeting in the Contact Forum between the 
National Minorities and the Authorities this spring and invited to contribute with 
suggestions regarding affirmative actions in the future plan.  
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Sami communities  

This comment on Sami communities has been given during the dialogue with 
ECRI, but has not into account. We therefore repeat our comments:  

101-103. At a meeting 11 September 2008 between the Deputy Minister for 
Sami Affairs and the Equality and Anti-Discrimination Ombud/LDO, measures 
regarding discrimination of the Sami and discrimination within the Sami 
community were discussed. The Government will invite the Sami Parliament and 
the Equality and Anti-Discrimination Ombud to initiate common action against 
discrimination in the Sami community.  

VI Reception and Status of Non-Citizens  

104, 105 and 107:  

Same small new text corrections in underlined bold, old text are strikeout:  

104. At the time of ECRI’s third report, the Norwegian authorities were in the 
process of setting up a two-year introductory programme for refugees, persons 
granted residence on other protection or humanitarian grounds, and members of 
their families, both those who came with them and those who came later in 
family reunification. to join them in Norway. The programme includes 
Norwegian language training, an insight into Norwegian society and preparation 
for working life or further education and is addressed to people between the ages 
of 18-55 who require without basic qualifications. In parallel to this 
programme, which has now been running for almost four years, an obligation to 
complete a 300-hour course of Norwegian language and insight into Norwegian 
society was introduced for allmost immigrants coming to Norway who have 
been granted a work or residence permit that constitutes grounds for a 

settlement permit as from 1 September 2005. Both schemes are provided 
and administered by the municipalities which are required by law to organise the 
courses. 

105. In its third report, ECRI recommended that the introductory programme for 
refugees should be adapted to the special circumstances of each individual 
person, including his or her level of education, professional competence, age and 
health status and that a high standard of training should be provided in 
municipalities throughout the country. ECRI notes that the municipalities are 
required to provide the course in accordance to the recommendations at 
three different levels. However, it seems that there are still margins for 
improvement in terms of better tailoring courses to individual needs and that the 
quality of training offered varies greatly from one municipality to the other. ECRI 
notes that as part of the Action Plan for Integration and Social Inclusion of the 
Immigrant Population 43, the Norwegian authorities have increased the funding 
they channel to the municipalities for these courses.  

107. ECRI also notes that while persons who are nationals of EEA/EFTA countries 
are exempted from the obligation to follow the 300-hour course. This is 
because it is not possible to give EEA/EFTA nationals obligations through 

law, and it was not considered correct to grant them a right to language 

training without an corresponding obligation. Non-EEA/EFTA nationals are 
not only under that obligation but, if they come to Norway on a work permit, 
must also cover the participation costs themselves. The extent to which such 
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differential treatment on the basis of nationality can be seen to rest on an 
objective and reasonable justification has been questioned. The grounds for 
this difference is that the rights and/or obligations regarding language 

training is corresponding with the individuals reason for coming to 

Norway, meaning depending on their permit to stay. Persons who come 

to Norway on a work permit have a choice whether they want to come 

ore not, and their reason for coming is a concrete job offer. Their 

position as workers makes it possible for them to pay for their training 

themselves.  

ECRI’s text should have a small correction at the end of this quotation in 
paragraph 111.  

111.  “In its third report, ECRI recommended that the Norwegian authorities 
ensure that the right to private and family life is fully respected for all persons 

residing in Norway, including foreigners and persons of immigrant origin. Family 

reunification was one of the areas covered by this recommendation. Civil society 

actors have consistently reported to ECRI that it has since become increasingly 

difficult for persons residing in Norway to have the members of their family join 

them there. In this connection, in addition to the almost two-fold increase in 

processing fees for non-EEC/EFTA nationals who apply for a residence or work 

permit, income requirements have been highlighted as especially problematic. In 

particular, it has been highlighted that only recognized refugees (and not persons 

who are granted residence on other protection or humanitarian grounds) are 

exempted from meeting this requirement. ECRI notes that the Immigration Act 

of 15 May 2008 No. 35 (which is expected to enter into force on 1 January 2010) 

announces that the Government will raise the amount of income required for 

family reunification purposes , as well as tighten the income requirement in other 

regards (i.e.)……..” i.e.  

(id est) must be corrected to i.a. (inter alia) 

115. With reference to ECRI‟s recommendation in paragraph 115 regarding the 
respect for private and family life, in particular for refugees and persons who are 
granted residence on other protection or humanitarian grounds, the Norwegian 
Authotities would like to make the following statement which have been given 
during the dialogue with ECRI, but have not been taken into account. We 
therefore repeat them:  

Norway has, next to the Netherlands, experienced the largest increase in the 
arrivals of asylum seekers in Europe in 2008. So far this year, more than twice 
as many asylum seekers have arrived compared to the same period last year. 60 
per cent of the applications for asylum are rejected. In 2007, Norway received 6 
500 asylum seekers, and in 2008 around 15 000 arrivals are expected. The main 
reason for the increase is developments in the home countries of the asylum 
seekers. How the Norwegian asylum policy is perceived, especially in comparison 
with comparable countries like Sweden, may also explain the distribution of 
asylum seekers to various European countries.  

The Government is concerned with protecting the right of asylum for refugees, 
and with the rapid inclusion into the Norwegian society of those granted 
protection. It is therefore necessary to take measures to decrease the number of 
arriving asylum seekers who do not meet the conditions for protection.  
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In May 2008, the Government announced several measures to reduce the 
number of asylum seekers arriving in Norway. Among other measures, the 
subsistence requirement was restricted. In September 2008, the Government 
proposed additional measures to reduce the number of arrivals; i.a tightening the 
conditions for family reunification for certain groups (cf. measure no. 5): 

1.  To assess the question of humanitarian grounds, each case shall be 
examined individually, and not undergo a general group assessment based 
on the particular geographical area. 

2.  Lack of link to a particular geographical area, shall not be conclusive when 
it comes to accessing the internal flight alternative, there have to be other 
strong humanitarian grounds for granting residency. 

3.  Norwegian asylum and immigration policies are determined by the 
Norwegian authorities. Norwegian practice shall as a main rule harmonize 
with practices in other comparable countries, both today and in the future. 

4.  Norway’s assessment of cases under the Dublin II regulations will be 
harmonized with practices by other member states to the effect that 
Norway does not make general exceptions from the regulations unless 
there are particular reasons to do so. An individual assessment shall be 
carried out concerning applicants who are to be returned to Greece and 
unaccompanied minors. 

5.  Persons who have been granted residency on humanitarian grounds must 
have four years of education or work experience in Norway to be granted 
family reunification with existing or new family members. The same 
conditions apply for those who have been granted refugee status, but only 
related to family establishment. Persons with permits granted on the basis 
of a job offer in Norway and citizens of the EU/EEA, are exempt from these 
conditions, and other exemptions can also be made under special 
circumstances. 

6.  Based on an individual assessment, temporary residency without the right 
to renewal can be granted to unaccompanied minors who are 16 years or 
older and today are given residency simply because Norwegian authorities 
cannot locate their parents/family. 

7.  When establishing a practice contrary to UNHCRs recommendations 
concerning protection, the changes should as a main rule be put forward 
to the Grand Board of the Immigration Appeals Board, unless the new 
practice has been put down by instructions from the Ministry of Labour and 
Social Inclusion. 

8.  The Ministry of Foreign Affairs has the responsibility for negotiating a 
readmission agreement with Iraq. This shall be given priority. The 
conditions for entering into such an agreement and the budgetary 
consequences shall be further investigated. 

9.  The Government will intensify efforts to negotiate readmission agreements 
with the main countries of origin for persons who are in Norway illegally. 
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10.  Further investigation will be done into the possibilities of faster procedures 
for asylum applicants who do not contribute to disclose their identity. 

11.  Fingerprints shall be taken of all applicants who cannot document their 
identity or are suspected of having a false identity. 

12.  A proposition for regulations to limit the meetings in the Immigration 
Appeals Board only to issues that are essential for the result of the cases, 
will be sent on a public consultation. 

A fast track procedure for particular groups where there are a high percentage of 
rejections will be established. This is conditional of cooperation between all 
government bodies needed in the process. 

119. These comments to paragraph 119 have been given during the dialogue 
with ECRI, but have not been taken into account. We therefore repeat our 
comments:  

Individuals and NGOs have played a significant role in combating forced marriage 
and female genital mutilation (FGM) in Norway. Good communication with 
minority groups who are affected by this problem is crucial to the successful 
prevention of forced marriage and FGM. The authorities have the main 
responsibility for combating forced marriage and FGM. Recent studies (Bredal 
and Skjerven 2007 and Bredal and Orupabo 2008) emphasise the need for more 
comprehensive and sustainable efforts through public support agencies. An 
important aim of the two new national action plans is to mainstream the work 
against forced marriage and FGM. The NGOs knowledge and network is a 
necessary and important supplement. In 2008 almost 14 million NOK has been 
allocated to NGOs work against forced marriage (measure 17 and 29) and 3 
million NOK to work against FGM (measure 20).  

VII Asylum Seekers  

These comments to the footnote at paragraph 120 have been given during the 
dialogue with ECRI, but have not been taken into account. We therefore repeat 
our comments:  

Footnote 45 in paragraph 120:  

The numbers above only include First Instance decisions, not including numbers 
form the Appeals Board. The numbers on decisions granting full refugee status 
are slightly higher including the numbers from the Appeals Board. However, the 
numbers for other international protection grounds and humanitarian grounds 
are, including the numbers for the Appeals Board, substantially higher. E.g. the 
numbers for international protection grounds and humanitarian ground in total 
for 2007, are, when including numbers for the Appeals Board, instead of 1910 in 
2007, 3445.  

128 – 129. These comments to paragraph 128 and 129 have been given during 
the dialogue with ECRI, but have not been taken into account. We therefore 
repeat our comments:  
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128. With reference to ECRI‟s recommendation in paragraph 128 regarding 
ensuring that any time limits set for the examination of asylum applications do 
not jeopardize the normal operation of and safeguards, such as access to a 
lawyer or the possibility of lodging an appeal, the Norwegian Authorities would 
like to make the following statement: 

The 48-hour procedure (cf. paragraph 121) was introduced to process asylum 
applications from persons arriving from countries the Directorate of Immigration 
(UDI) considers generally safe. Very few asylum seekers with assumed 
groundless applications are allowed to stay in Norway. The application will be 
processed individually, but more quickly than ordinary applications (within 48 
hours) and pursuant to a simplified procedure. The decision is normally served to 
the applicant the same day as the interview. The applicant’s lawyer will be 
present and might call the applicant back to a meeting to consider a possible 
appeal against the decision. Norwegian authorities do not consider the procedure 
to jeopardise the normal operation of legal safeguards.  

129. With reference to ECRI‟s recommendation in paragraph 129 regarding 
facilitation of access to residence permits for non-citizens who cannot be 
returned to their country of origin for practical reasons, the Norwegian 
Authorities would like to make the following statement:  

The Government considers it vital that an asylum seeker with a final rejection of 
his/her application returns voluntarily to the home country. This will enable 
Norway to grant asylum to those in need for protection. Others should return. 
However, to comply with those who have not returned voluntarily and who 
cannot be returned to their country of origin due to practical obstacles, the 
Government introduced a new provision last year. For granting a residence 
permit on the basis of this new provision, it is a condition that a return has not 
been implemented within three years after the application was made, and that 
there is no prospect of such return. Further requirements in the provision are, 
e.g., that the applicant has co-operated with the authorities in order to clarify 
his/her identity.  

VIII Asylum Monitoring Racism and Racial Discrimination  

136. ECRI recommends that the Norwegian authorities consider collecting 
information broken down according to categories such as ethnic or national 

origin, religion, language and nationality to monitor racial discrimination and 

patterns of disadvantage among the population of immigrant background. ECRI 

recommends that the Norwegian authorities ensure that this is done in all cases 

with due respect to the principles of confidentiality, informed consent and the 

voluntary self-identification of persons as belonging to a particular group. These 

systems should be elaborated in close co-operation with all the relevant actors, 

including civil society organisations.  

ECRI have based on paragraph 130 till 134 given two recommendations in the 
report (in paragraph 135 and 136, the latter quoted above). The purpose of this 
comment is to answer some of the concerns and recommendations put forward 
by ECRI concerning lack of adequate data on ethnic minorities in Norway.  

To answer and reply to some of the concerns it is necessary to give a description 
the of the Norwegian population statistics, see the text below: 
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Key data sources and responsible institutions 

The Central Population Register 

The main source for Norwegian migration statistics, both on stocks and flows, is 
information from the Central Population Register, the CPR. All population 
statistics produced by Statistics Norway is based upon the CPR. The CPR is 
administratively situated in the Office of the National Registrar subordinated the 
Norwegian Tax Administration (NTA). Statistics Norway is responsible for 
production of population statistics based on events reported to CPR, and for all 
kinds of linkages between the CPR and other registers, for statistical and 
analytical purposes. This holds true also when micro data are used for analytical 
or planning purposes by other authorised institutions.  

One of the main reasons for establishing the register was to create a register for 
taxation and otherwise serve administrative needs in the civil administration. In 
addition the CPR is the basis for all Electoral rolls. The use of the data for 
population statistics is an added bonus as the register was established primarily 
for administrative, not statistical purposes. A register used for a large number of 
purposes will have better prospects for being well up-dated, but will risk not 
having all statistically relevant variables included.  

The CPR includes all residents in Norway with a valid permit and an intention to 
stay six months or more. Furthermore all registered population movements are 
registered. Each person in the register is assigned a unique Personal 
Identification Number, a PIN-code. The PIN-code is essential in linking the 
persons registered in the CPR to information in other administrative registers for 
the purpose of statistical descriptions and analysis. 

The Aliens Register 

In addition to the CPR some migration statistics in Norway is also produced with 
data from the Aliens Register. The main purpose of the Alien Register is to 
support the immigration authorities in their case-processing. The Aliens Register 
was established in 2004 and replaced the Fremkon register (the old Aliens 
register) and the Refugee Register. Central information from these two registers 
were adapted to new standards and included in the new register. As a result, the 
Aliens Register now contains data going back to 1991. The register is owned by 
the Directorate of Immigration and is the case-processing register for the entire 
Immigration Administration, including the Police. The Directorate of Immigration 
generates some statistics on migration based on permits from this register. The 
main statistical unit in the register is permits, not persons. Data from the Aliens 
Register can be linked to the CPR using the PIN-code. 

Surveys 

Sample surveys are to a lesser degree used for statistics and analyses on 
migration and integration in Norway. This is mainly because of the extensive use 
of the registers. But there is valuable information on immigrants living conditions 
found in three special surveys conducted by Statistics Norway in 1983, 1996 and 
2005/2006. These surveys have the CPR as sampling frame, giving very rich 
information on non-response and of representativity. There are in addition a 
limited number of surveys to cover aspects not included in registers, like 
attitudes and opinions. All these surveys conducted in Statistics Norway will use 
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record linkage to collect information already included in registers, like income, 
education and labour market variables. 

Population Census data 

The Population Censuses in Norway are to a very large extent based on record 
linkage, and is a product of our registers. The 2001 –round was used to establish 
a dwelling register, and was the last one with a questionnaire to all households. 

Historical evolution of the national data collection system/ data 
collection practices and policies on data collection 

Brief history of Population Registration in Norway 

The first law on population registration was introduced in Norway shortly after 
independence from Sweden in 1905. Following the Population Registers Act of 
1946 each municipality had to establish a population registry where all residents 
of the municipality compulsory were to be registered. This information was 
centralized in 1964 with the establishment of the CPR, based on the Population 
Census of 1960 and these local registries. All persons resident in Norway at the 
time of the census was included. At the same time the 11 digit PIN-code was 
introduced. While the census in 1970 was used to correct the Population 
Register, the population censuses in 1980 and 1990 were not used for that 
purpose, as the quality of the register was considered to be sufficient.  

The Office of the National Registrar has from 1946 been the administrative body 
responsible for the CPR. Between 1964 and 1990 the office (and the CPR) was 
located within Statistics Norway, and run jointly with the tax authorities. The 
registration of individual information is increasingly important for a series of legal 
individual rights. Consequently, to run a register was considered to be so 
different from the key responsibilities of a national statistical office that it could 
not be combined with national responsibility for statistics. In 1991 the office was 
transferred to the National Tax Administration. From 1985 the register was 
centralized in one database, at the same time all transactions and registrations 
were gradually fully computerized. By 1994 all vital events were registered online 
from the local population registers. 

The current legal foundation for the CPR is the Population Registration Act of 
1970 (with several amendments up to 2007). It states when and where a person 
shall be registered, when a change of address has to be reported and how a civil 
registration decision is reflected in the register. Consequently, statistical 
purposes have only a minor influence on the content and definitions of the 
register. That is occasionally a problem for statistical purposes, but variables 
established only for statistical purposes might turn out to be very difficult to keep 
on a high level of quality.  

Other Nordic countries have a similar history of population registration and vital 
statistics as Norway. 

Statistics Norway use of data from the CPR 

Statistics Norway receives electronic copies of the CPR every day. These data are 
used to update a separate population database in Statistics Norway kept for 
statistical purposes. This base, labelled Besys, is basically a copy of the CPR, and 
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forms the basis of all current register-based population statistics, statistics on 
stocks as well as on flows. Statistics Norway reports back to the NTA on errors or 
shortcomings detected during the compilation of statistics. The same definitions 
are used in both registers and routines for updating correspond closely. The 
result is a good correspondence between the two registers, even after many 
years with physically independent updating routines. 

Data in the CPR and the role of the PIN-code 

All vital events (births, deaths, marriages, national and international migration 
etc.) and demographic characteristics like age, marital status, citizenship, 
number of children, place of birth, national background (including parental 
country of birth), and year of first immigration are registered in the CPR. In total 
there are around 75 variables. In addition to this, Statistics Norway generates a 
number of variables for statistical use so in total there are around 400 variables 
in Besys. A further description of the most central variables in the field of 
immigration is provided below in concepts and definitions.  

The CPR gets its data from a combination of self-reporting and data from other 
administrative registers. For instance, reports of births are given by the hospital 
or the maternity clinic. Deaths are reported by the probate court or the local 

policy in the deceased’s municipality of residence. Migration is in general based 
on mandatory reports sent to the local population registries. The PIN-code is only 
issued by the NTA. 

Each person in the Population Register is given the PIN-code, a unique 11 digit 
personal code, based on date of birth, six digits, and a five digit personal 
number. The role of the 11 digit PIN-code is pivotal for everyday life in Norway 
and for production of statistics in general. As mentioned above, if you intend to 
stay in Norway for six months or more you are given a PIN-code. The PIN-code is 
needed in order to register that you are living in Norway, to open a bank 
account, to establish a telephone line, to obtain a tax card for work and to 
become a member in the National Health Insurance and for a long range of other 
purposes. In short, it is an integral part of being a resident in Norway. The PIN-
code is essential for Statistics Norway in linking the persons registered in the 
CPR to other administrative registers for statistical analysis. 

From information in the CPR it is possible to reconstruct individual demographic 
biographies for the period over which the register has existed. When persons die 
or emigrate, a PIN-code is never re-assigned, and all relevant information is kept 
in the historical archives. Thus, a person can’t leave the CPR, once registered the 
personal file is kept forever. The only thing that changes when a person dies or 
emigrates is the registration status. By January 1st 2008, Norway had a 
population of 4.7 million. In the history of the CPR more than 450 000 persons 
had emigrated and nearly 2 million persons had died. In total the CPR has 
around 7 million persons registered. 

A person who stays in Norway for less than six months will not be given an 
ordinary PIN-code, but what is called a D-number. This is an ID number which is 
given to all foreigners staying in Norway for less than six months, and for others 
with economic activity in Norway without qualifying to be registered as living 
here. The D-number population is also a part of the CPR, but is not counted in as 
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regular residents. Statistics Norway produces a limited range of statistics based 
on the D-number, for instance statistics on short term labour in Norway. 

Immigrants in the CPR 

The main rule is that a person is registered as a resident of Norway if she intends 
to stay for at least six months and has a residence permit allowing her to do so.  

As an immigrant coming to Norway it is the intended length of your stay (at least 
six months), or for most migrants the length and validity of the permit, that 
determines whether a person is registered or not. This information in the CPR is 
often based on information from the Aliens Register. Similarly, registration as an 
emigrant requires that the person emigrating must intend to reside abroad for at 
least six months. Nordic citizens do not need a permit when immigrating to 
Norway and in-migration of Nordic citizens goes directly to the CPR. There is also 
a system within the Nordic countries for notification on migration between the 
local population registers. There is nearly a 1:1 ratio in the counting of migrants 
between the Nordic countries, a system probably unrivalled in Europe (Economist 
2002).  

Migrants from non-Nordic countries must apply for a residence permit, also 
migrants from the European Union, in most cases processed by the Police, 
whereas migrants from outside the EU are processed by the Directorate of 
Immigration. Immigrants without the necessary permits are (of course) not to be 
included in the register. The immigration authorities are also responsible for 
providing individual data on these accepted migrants to the CPR. In addition to 
this there is also a daily exchange of information the other way and CPR officers 
have easy access to information from the databases in the Immigration 
Authorities. In the last years we have seen a development of what has been 
coined “Active Population Registration”. Immigrants whose permits are expired 
are written out of the system. This entitles active cooperation with the police and 
the Immigration Authorities. 

From 1987 to 1994 asylum seekers as a rule were counted as immigrants - and 
therefore also as residents of Norway - even though their application for a 
residence permit had not been completely processed. Before and after this period 
only asylum seekers with a granted permit to stay have been registered. Asylum 
seekers who have been given a permit are registered when they are settled in 
the local municipality, not upon the time of arrival to Norway.  

All children born alive to parents resident in Norway are included in the register 
as are the live births to immigrants who have been granted a permit to stay. 

Data from the Aliens Register transferred directly to Statistics Norway 

Once a year, Statistics Norway receives data from the Directorate of Immigration 
about all persons who have been granted residence permits. The information 
covers (among others) the grounds for settlement (reason for immigration). 
Based on this information, Statistics Norway creates the variable „reason for 

immigration‟ for all non-Nordic immigrants to Norway.  
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In some cases it is not unproblematic to identify the initial reason for migration 
One person can for instance have multiple permits opening up for a permanent 
stay in Norway. The main principle is that the last permit prior to the first 
registration of immigration to Norway is used.  

From 2004 it is registered in the Aliens Register to whom a person who migrates 
on a family permit is (re)united with. Statistics can be given for family 
formation/establishment and family reunification, and by “anchor person”.  

For the period 1990-onwards, “reason for migration” has been assigned to 99 per 
cent of all first time non-Nordic immigrants. For the years prior to 1990 all 
immigrants coming as asylum seekers, convention refugees and their families 
have been registered for a period as long back as the 1970s. Thus for the years 
before 1990 it is only possible to identify whether an immigrant came as a 
refugee or not. 

Coordination and linking 

On the basis of the Statistics Act of 1989, Statistics Norway is granted access to 
all official registers in Norway. However, registers on health and a few others are 
not available for statistical purposes, due to the sensitivity of their information. 
Not only does Statistics Norway have the right to use nationwide administrative 
data for statistical purposes. But also according to the Statistics Act, Statistics 
Norway shall be informed of the establishing and changing of such registers in 
advance and have the right to express preferences concerning all aspects of such 
registers. In accordance with this law, Statistics Norway has prepared and signed 
agreements with all relevant ministries and institutions to secure the flows of 
administrative records needed for generating statistics. 

With the consent of the Data Inspectorate, the information in the CPR can be 
linked for statistical and analytical purposes to all these other administrative 
registers. It will never be allowed to give information about identifiable 
individuals. The CPR is at the core and by using the PIN-code Statistics Norway 
can link population data with the different registers.  

A number of registers in the private and public sector use the PIN-code. To 
mention a few from the public sector: Education, Employment, Income, Social 
security and Crime registers. Statistics Norway can only link these data with 
information from the CPR for statistical purposes, not for any sort of control, and 
statistics that can be used to reveal information that might identify particular 
individuals can not be published. If for instance the Police or taxation authorities 
need to combine information on labour market activity and use of social welfare 
benefits, then they will have to address the owners of these registers to have 
access to this information. Statistics Norway can not give away such information.  

Most official statistics on individuals and households from Statistics Norway are 
based on these registers. So when figures on for instance employment rates are 
produced. They are based on data from the Register of Employees and the 
Unemployment Register, both at the Norwegian Labour and Welfare 
Administration and information from tax files from the National Tax 
Administration. Information on immigrant background can be derived from the 
CPR and linked to these data. The official statistics on employment and the 
statistics on immigrants’ employment are based on the same system. Hence the 
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statistics on immigrants’ labour participation correspond to, and can be 
compared to, the figures for the population as a whole.  

Statistics on employment and education are published annually and the 
immigrant perspective is covered more or less in every publication. The system 
of linking these data is ideal for longitudinal studies of individual integration 
paths for different immigrant groups. Statistics Norway can (as opposed to many 
other countries) not only say how many migrants immigrate to Norway. But 
using this system of integrating and linking data we can give accurate and 
detailed statistics on how immigrants perform on different social arenas, enabling 
us to analyze their living conditions in Norway 

Concepts and definitions 

All our concepts and definitions follow from the content and definitions in the 
CPR. As concerns the country of usual residence, its definition follows the 
recommendations of the future Census Round. Core variables have still to be 
analysed more in depth. 

Immigration category 

Based on the register information, there are a number of possible ways of 
identifying immigrants. We could, as many do, use citizenship, but this poses a 
number of limitations and pitfalls, especially for comparative analysis. The main 
problem relates to the fact that individuals do change their citizenship through 
naturalisation and that naturalisation varies greatly between countries. Country 
of birth is arguably a better indicator since it is invariant. Still it is important to 
be able to clearly identify different generations since many of the offspring of 
immigrants have the same living conditions as their parents, and some of them 
retain demographic behaviour patterns similar to theirs. It is for this reason that 
Statistics Norway has developed a standard classification based on parental 
country of birth for demographic analysis as well as for the study of other 
aspects of immigration like living conditions, discrimination and citizenship. This 
variable is now widely used in research, administration and media in Norway.  

Immigrant population includes persons who have two foreign-born parents, or 
more precisely: Persons who neither have parents nor grandparents born in 
Norway. The immigrant population thus covers first-generation immigrants and 
persons born in Norway of two foreign-born parents.  

Persons with a background from immigration cover a larger group than the 
immigrant population, the most important one being persons who have one 
foreign-born parent and one Norwegian-born parent. Statistics on this category 
is produced annually, but seldom used for analytical purposes.  

It is also possible to identify persons with four grandparents born abroad, usually 
named third generation immigrants. 1.1.2008 this group consisted of 159 
persons, and 80 per cent were aged 0-5 years.  

Country of birth is mainly the mother's place of residence at the time of the 
birth of the child.  
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Year of immigration 

The official date of immigration in the Central Population Register is the date of 
registration.  

Reason for immigration  

All first time immigrants with a non-Nordic citizenship who immigrated after 
1989 have been assigned one of the main values Refugee, Family, Labour, 
Education and Other. Most of them are registered with a more specified reason 
for immigration. In most cases, these values reflect the values of the variable 
‘reason for decision’ in the Aliens Register. 

In connection with reason for immigration the term ‘refugee’ means ‘immigrated 
for refugee reasons’, and is not limited to e.g. Convention refugees only. The 
value “family immigration” can be distinguished between reunification, 
accompanying person and formation/extension. The classification is mainly based 
on assessments of dates of immigration and marriage (when relevant) of both 
the immigrant and the reference person, and on registrations of that variable in 
the data from the Aliens register. Family reasons are often broken down by 
migration status of the reference person.  

National minorities and indigenous population 

In the population register it is not possible to identify the national minorities. 
Jews, Kvens (people of Finnish descent in Northern Norway), Roma and Romani 
people, and Forest Finns have status as national minorities60 in Norway.  

The Sami are an indigenous people who live in Norway, Sweden, Finland and 
Russia. Because there is no overall registration of the Sami population, no one 
knows exactly how many Sami there are today. The Sami are scattered 
throughout the country, but the most concentrated Sami settlement areas are 
north of Saltfjellet. The Sami in Norway have three different languages: Northern 
Sami, Lule Sami and Southern Sami.  

Because there is no overall registration of the Sami population, it is difficult to 
generate statistics on the Sami as a group. The statistics here have been drawn 
up based on the geographic range for the Sami Development Fund north of 
Saltfjellet, also known as the Sami Development Fund area. The Sami population 
south of Saltfjellet is not included in the statistics since the Sami settlement here 
is so spread out that areas with Sami settlements are not regarded as Sami local 
communities, and it would be difficult to create geographically-based statistics 
from this. One result of such a geographic division is that persons within the 
Sami Development Fund area that do not regard themselves as Sami, are 
included in the statistics. Correspondingly, Sami who live outside the Sami 
Development Fund area are not included. 

                                                 
60 Council of Europe’s Framework Convention for the Protection of National Minorities. 
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Core demographic data on immigrants 

Population stocks and general demographic characteristics 

Statistics on population stocks and demographic characteristics of the population 
is based on data from the CPR. As described in section above, all vital events 
(births, deaths, marriages, national and international migration etc.) and 
demographic characteristics like age, marital status, citizenship, number of 
children, place of birth, national background (including parental country of birth), 
and year of first immigration are registered in the CPR. All events are registered 
with a corresponding date so statistics on the stock of immigrants can be 
produced for any given time. On an annual basis Statistics Norway produce 
statistics on the stock of immigrants residing in Norway, all based on data from 
the CPR. 

Migration flows 

Also as described in previous section, migration flows are covered by the CPR 
and migration flows can be described using the whole range of CPR-variables 
(sex, age, country of birth etc). Migrants coming to Norway are registered in the 
CPR if they have the intention to stay for six months or longer. The individual 
migrant has an obligation to register with the local registry within one week after 
coming to Norway. For most immigrants however, in practice this information is 
gathered by the CPR with information from the Aliens Register. Registration as 
an immigrant requires that the person immigrating must intend to stay in 
Norway for at least six months, and has a valid permit to stay for at least that 
period. Similarly, registration as an emigrant requires that the person emigrating 
must intend to reside abroad for at least six months.  

Registrations of emigrations are not as reliable as registrations of immigrations 
as some emigrants fail to report to the authorities upon departure from Norway. 
The number of such is difficult to gauge precisely. For intra-Nordic migrations 
this does not pose a problem as individual migration data are exchanged 
between the Nordic countries.  

Duration of stay can be calculated from the reported immigration and emigration 
date. The length of the permit is not one of the variables in the CPR and most of 
the permits given are renewable. Hence, to base the length of stay on the length 
of the permits would probably not give an accurate description. Consequently, 
duration of stay can only be found when the emigration has occurred. If there is 
no registration of an emigration it is assumed that the person still resides in 
Norway.  

Short term migrants (migrants with a shorter intended stay than six months) are 
also registered in the CPR, but are not counted as being a member of the 
population of Norway. They are possible to identify through the D-number 
system. See also information on short term employment statistics in the section 
below. 

Purpose of stay 

Information about reason for migration is derived from the Aliens register owned 
by the Directorate of Immigration, and does only include non-Nordic citizens. 
Nordic citizens have the right to take up residence and work in another Nordic 
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country without any kind of permission, but they have to report their move to 
the authorities. For the period 1990-onwards, “reason for migration” has been 
assigned to 99 per cent of all first time non-Nordic immigrants grouped together 
into four main categories: Labour, education, family and refugees. The term 
'refugee' means 'immigrated for refugee-like reasons’, and is not limited to 
convention refugees. The data from the Aliens register also opens up for more 
detailed subdivisions. One example: Family-related migration can be 
distinguished between reunification, accompanying person and 
formation/extension, and for family formation, whether the person already living 
in Norway had an immigration background or not. The classification is mainly 
based on assessments of dates of immigration and marriage (when relevant) of 
both the immigrant and the reference person, and on registrations of that 
variable in the Aliens register. 

For the years prior to 1990 all immigrants coming as asylum seekers, convention 
refugees and their families have been registered for a period as long back as the 
1970s. Thus, for the years before 1990 it is only possible to identify whether an 
immigrant came as a refugee or not.  

In theory all registrations from the Aliens register can be linked to immigrants 
residing in Norway, however only the most useful for administrative purposes are 
included as core variables in the CPR. Statistics Norway receives all the data 
from the Aliens register once a year and can link these data to the CPR and 
produce statistics. Only residents with a legal permit for stay are included in the 
CPR. 

Citizenship 

Only one citizenship status is registered in the CPR with a corresponding day for 
acquisition of citizenship. The main rule on acquisition upon application is that 
any person has a right to Norwegian nationality if the applicant at the time the 
administrative decision is made has provided documentary that clearly 
establishes his or her identity and has spent a total of seven years in Norway 
during the last ten years. In addition there are some newly introduced 
requirements on Norwegian language training, the applicant can have no criminal 
record in the waiting period and must be released from the previous 
nationality(ies). Norway does not support dual citizenship, but individual surveys 
have shown significant proportions with dual citizenship for immigrants from 
certain countries. The new naturalisation law will in principle not accept dual 
citizenship. In addition, there are some special rules for persons who are married 
to Norwegian national where the applicant only has to have been resident in the 
realm for the last three years. The same rules apply for registered partners and 
cohabitants. Nordic nationals may be entitled to Norwegian citizenship after 
having resided in Norway for only two years. 

Asylum seekers 

Asylum seekers are not registered in the CPR before they are given a residence 
permit that enables them to stay for six months or more. There is one important 
exception. During the period 1987 to 1994 asylum seekers were counted as 
immigrants, and therefore also as residents of Norway, even though their 
applications for a residence permit had not been completely processed. Before 
and after this period only asylum seekers with a granted permit to stay have 
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been registered. Asylum seekers who have been given a permit are registered 
when they are settled in the local municipality, not upon the time of arrival to 
Norway. The Directorate of Immigration publishes on a monthly basis the 
number of persons seeking asylum in Norway by country of origin. 

Irregular migration 

Irregular immigrants are obviously not registered in the CPR. Statistics Norway 
has lately done an attempt to find a method to estimate the number of 
irregular/undocumented migrants (Zhang 2008). The study found that the 
irregular residents population of non-EU origin is estimated to be 18 196 by 
1.1.2006. This constituted 0.39% of the official population of Norway in 2005. 
The estimated lower and upper bounds of a 95% confidence interval are 10460 
and 31917, respectively. Of the estimated total irregular residents, 12325 were 
previous asylum seekers, and the rest, 5871, were persons that had never 
applied for asylum. 

Measuring integration, discrimination and diversity 

In general the rich variety and availability of administrative data opens up for 
detailed monitoring on how immigrants integrate in the Norwegian society. By 
using this system of integrating and linking data from the CPR with 
administrative sources we can give accurate and detailed statistics on how 
immigrants perform on different social arenas compared with the population as a 
whole. The system is also ideal for longitudinal studies, measuring integration 
development over time. This is especially true for areas where there is a long 
history of using administrative records for statistical purposes, such as registers 
on employment.  

Some topics are however not covered by the administrative registers. One 
example is education taken by immigrants before entering the country. 
Furthermore some administrative sources, such as most health registers are not 
available due to legal restrictions. Also, the administrative data does not 
measure the softer aspects of immigrants’ living conditions or any kinds of norms 
and attitudes, and has to be supplemented by surveys. 

Employment 

The most important source on how immigrants do in the labour market is derived 
from register data. The register statistics on the employment and unemployment 
among immigrants are based on several sources: Data from the Register of 
Employees and the Unemployment Register, both at the Norwegian Labour and 
Welfare Administration and information from tax files from the National Tax 
Administration. Annually Statistics Norway produces statistics on Employment 
among immigrants, Unemployment among immigrants and Employee statistics 

for immigrants. The official statistics on employment and unemployment for the 
whole population is based on the same system. The statistics on immigrants’ 
labour participation correspond to, and can be compared to, the figures for the 
population as a whole.  

Persons who move to Norway for a shorter period than six months as individual 
employees, self-employed, or are employed by a foreign employer selling their 
services in Norway, are not included in the regular population/labour market 
statistics. From 2006 statistics on this group have been published. The statistics 
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on employment and unemployment among short term immigrants are intended 
to provide better data on inflows not captured in the regular labour market 
statistics. This statistics do probably not yet have a full coverage of the target 
group. 

Immigrants are also identifiable in data from the Labour Force Survey (LFS). 
There are however too few immigrants in the sample to produce detailed 
statistics on subgroups etc. (see Villund 2008). As a member of EEA, Norway 
follows the European LFS-regulations, and carries out the module on migrants in 
2008. 

Data from the survey “Living conditions among immigrants” conducted in 1983, 
1996 and 2005/2006 is an important supplement to the register based data on 
topics not covered by the administrative data (Blom and Henriksen 2008). 

Income 

The main data source on immigrants’ income is based on “The Income 
Distribution Survey”. From 1986 to 2004 it was based on a representative 
sample survey. From 2005 and onwards it is based on a total count. Income data 
are received by linking different administrative registers and statistical data 
sources for the whole population as in the end of the fiscal year. Income and 
biographical data are collected from several sources; the most important is data 
from tax returns (wages and salaries, entrepreneurial income, pensions etc.). 
Data from the Tax Return is the basis for all of Statistics Norway's statistics on 
income for persons. The tax return statistics include data on all types of taxable 
income. Income statistics for immigrants are produced annually, two years after 
the current income year. In addition specific statistics on social allowance are 
produced annually. 

Housing 

Housing has so far not been covered by registers in Norway. Based on the 
Population and Housing Census 2001, there has been made attempts to establish 
a register of unique dwelling addresses, linking all resident persons to a dwelling. 
So far, it seems that the person/dwelling link is established on a satisfactory 
quality level for all groups, but the information about each dwelling is still of a 
rather rudimentary quality. For the time being, housing conditions for immigrants 
is best described through the 2001 Census, but the dwelling register is expected 
to be of good quality before the next Census in 2011. 

Health 

Compared to other integration variables, the information sources on immigrants’ 
health are poor. Norway does not have an individual based health or patient-
register that is available for linking to the CPR-system. Neither has there been 
conducted a national survey on immigrants health, only local ones. However, the 
survey “Living conditions among immigrants” covers some areas regarding 
immigrants’ health situation, and gives the best information on the national level. 
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Education 

Statistics on education is also derived from administrative registers and statistics 
on immigrants’ education undertaken in Norway is good. Statistics on how 
immigrants and their children perform in the educational system compared to the 
population as a whole is produced on a regular basis. For lower and primary 
education the data sources are not particularly rich, as at the lowest grades there 
are no personal identifiable registers. For upper secondary schools and 
universities the data sources are richer and statistics on throughput and marks 
are published for immigrants and for the population as a whole.  

However, Norway does not have a systematic way of collecting and storing data 
on immigrants’ education taken abroad, before arriving to Norway. Some surveys 
have been conducted but with high non-response rates. As a consequence the 
information on educational background is not as good for the immigrant 
population as for the population as a whole. The register on the population's 
highest level of education lacks information for about a third of the immigrant 
population. This is especially dominant among recent arrivals. A new survey is 
planned together with the Census in 2011. 

Family 

Since 1975, family statistics have been produced on the basis of information 
from the CPR. From 1993 cohabiting couples with at least one common child 
were incorporated. Since 1995 registered partnerships of same sex couples were 
included. The introduction of a unique address for all dwellings made it possible 
to produce statistics also for cohabiting couples without common children. 
Furthermore, the introduction of a unique address for all dwellings made it 
possible to produce an annual household statistics based on registers and formal 
address, statistics according to the household-dwelling concept.  

Persons are grouped into families in the CPR through the allocation of family 
numbers. The family number is maintained by reports on marriages, divorces, 
deaths, migrations etc. Families in the CPR comprise married couples with or 
without children, lone parents with children and persons living alone. Only 
children who are registered on the same address as their parent(s) are counted 
as family members. Due to the before mentioned problems with the Dwelling 
register, the quality of family statistics is probably better than of household 
statistics, especially for immigrants. 

Political participation 

Several aspects of political participation among immigrants are covered by 
Statistics Norway, ranging from electoral turn out to the representation of 
immigrants in the local municipality boards. All statistics are based on electoral 
rolls and municipal registries of eligible and elected representatives. This 
information is linked to the CPR-system to identify persons with immigrant 
background. For both national and local elections the number of immigrants 
eligible to vote and the subsequent electoral turnout among immigrants is 
published. From 2007 the election statistics also include information about 
candidates with immigrant background and whether a representative in the 
municipality board has immigrant background or not. In 2007 there was also a 
survey on how the immigrants voted in the local election. 
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Crime 

Most police and judicial administrative records use the pin-code so in theory 
most of these records can be linked to CPR-system. Some studies on immigrants 
and crime have been conducted by Statistics Norway, but none on a regular 
basis. 

Discrimination 

Statistics Norway has since 2000 been involved in the development of 
methodology to measure the nature and extent of discrimination. From 2004-
2006 Statistics Norway participated in a project named Common Measures for 
Discrimination in co-operation with NSOs from Denmark, the Netherlands, Czech 
Republic and Portugal. The project funded by the European Union also involved 
complaints bodies and ombudsmen from the countries mentioned above, and 
resulted in two reports with descriptions of data availability and 
recommendations (Olli and Olsen ed. 2005 and 2006).  

The European Commission is designing activities to develop a data knowledge 
base in the field of anti-discrimination. Its work was supported by a specially 
formed Working Group on Data Collection, composed of representatives from 
selected Member State authorities, national and Community statistical 
authorities, groups exposed to discrimination and the Commission's relevant 
units, including the Anti-Discrimination unit. Statistics Norway participated in this 
Working Group of data collection from 2004-2006.  

From 2008 Statistics Norway is involved in Eurostat’s Task Force on Equality 
Statistics. The mandate of this Task Force is to present recommendations and 
proposals on indicators to measure discrimination in and between European 
states for the Directors of Social Statistics.  

Recently, Statistics Norway published a report from a survey on Living Conditions 
among Immigrants 2005/2006 (Blom and Henriksen 2008). The report includes 
analyses of perceived discrimination among immigrants in Norway, and it shows 
that near half of the immigrants in the survey have had negative experiences 
due to their ethnic or immigrant origin.  

Annually Statistics Norway conducts a survey on attitudes towards immigrants in 
Norway. This survey includes some questions comparable to the European Social 
Survey, and it shows that Norway ranks as one of the more tolerable countries 
towards immigrants in Europe. 

Quality and scope of data collection. 

Quality of data 

The fact that the register was established primarily for administrative and not 
statistical purposes is important, because it determines the quality of the 
statistics. A register made only for statistical purposes would probably not 
manage to keep its data quality over time, due to lack of personal interests in 
keeping it updated. On the other hand, the definition and selection of variables in 
such an administrative register might not be the best for statistical and analytical 
purposes. Statistics Norway does not own the register, and changes might be 
introduced against our priorities. Statistics Norway will be consulted before any 
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substantial changes in administrative registers, and normally there are common 
interests between the statisticians and other users.  

The general and frequent use of the CPR is essential to the quality of the 
statistics. You can't have a salary, drive a car, have access to health services, 
open a bank account, or buy a house etc. without the PIN-code given to you 
upon registration. It is an integral part of being a Norwegian resident. Thus, as 
the information from the register system is so widely used, we may reasonably 
assume that all serious quality problems have been uncovered, although not 
necessarily solved. The most serious problems (not related to migrants) are 
linked to place of residence of young persons, mainly students, where the 
registration rules are not in accordance with the principles for population 
statistics. The great majority of immigrants are included, if not always on their 
exact date of arrival, because it is very difficult to live in Norway for any length 
of time without being registered. Information on their address might be of lower 
quality. Those given a PIN-code will normally be legally resident immigrants.  

The number of persons living in Norway illegally is difficult to gauge precisely but 
one study estimates the number to be around 0.4 percent of the population 
(Zhang 2008).  

One problem is linked to the emigration of immigrants. Many of these are 
unaware of their obligation to notify the register upon departure, and even if 
they knew, they might not see any reason for doing so.  

For some foreign workers it might be in their employers‟ or their own interest not 
to de-register, and such cases can obviously affect the reliability of the statistics 
on both stocks and flows. Estimates made around 1990 indicated that between 
10,000 and 15,000 foreigners had left the country without being de-registered. 
The majority of these were oil-workers from origin countries such as, for 
instance, the UK and the USA, with fewer third world migrants than might have 
been expected. Since then, the system for de-registration has been improved. 
Whenever personal rights and other interests depend on register status, e.g. 
voting rights or ownership rights, these pose risks to register quality. In the last 
years we have seen a development of what we have coined „Active Population 

Registration‟. Immigrants that have permits that have expired are written out of 
the system. The same goes for other persons if there is not registered any 
“activity” in any register on their part during some years, and where the local 
register workers and the municipality cannot find any evidence of continued stay 
in Norway. This also entitles active cooperation with the police and the 
Immigration Authorities.  

In Sweden there has been some discussion on the reliability of mortality data of 
migrants as they fail to report emigration thus distorting among other mortality 
rates. These are probably problems that Norway faces as well, but the numbers 
involved are probably low, as the immigrants are still young.  

Experiences from the survey of Living conditions among immigrants showed that 
the address information on some groups of migrants is not as good as for the 
rest of the population. This could pose a problem for the statistics produced from 
the system, especially for regional breakdowns. 
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Accessibility of data 

Individual data 

Micro-data are available either from Statistics Norway or from the Norwegian 
Social Science Data Archive (NSD). NSD receives survey data from Statistics 
Norway data that are available for research, and they are serving the research 
community free of charge. Micro data may be communicated to research and for 
planning purposes. Non-sensitive anonymised micro data may on certain 
specified conditions be distributed with a notification to the Data Inspectorate. 
Delivery of sensitive data assumes as a main rule that the researchers in addition 
have concession from the Data Inspectorate, and that the data have been made 
unidentifiable. Register data is mostly available through Statistics Norway for 
research purposes. It will normally be easier to have Statistics Norway, against 
covering their expenses, to do tabulations and estimations, than to have access 
to micro data files. It is easier to have access to micro data for users in Norway 
than abroad, due to the Privacy Act. 

Aggregate data 

Statistics and analyses are available on ssb.no/en. The statistics may be used 
free of charge by everybody as long as Statistics Norway is quoted as the source. 
Aggregate data can be obtained from the Statistics Bank ssb.no/english/statbank 
where most of the core tables on the immigrant population and living conditions 
among immigrants are published. Other than that tables are published for each 
topic under the title “Daily statistics”. More detailed tables or distributions than 
those publicly available might be produced upon request to Statistics Norway. 

Conclusions 

o  Statistics on population stocks and demographic characteristics of the 
population is based on data from the Central Population Register (CPR). As 
described in section above, all vital events (births, deaths, marriages, 
national and international migration etc.) and demographic characteristics 
like age, marital status, citizenship, number of children, place of birth, 
national background (including parental country of birth), and year of first 
immigration are registered in the CPR. All events are registered with a 
corresponding date so statistics on the stock of immigrants can be 
produced for any given time. On an annual basis Statistics Norway 
produce statistics on the stock of immigrants residing in Norway, all based 
on data from the CPR. Information on ethnic origin, language and religion 
is not registered in the CPR. 

o  Based on the register information, there are a number of possible ways of 
identifying immigrants. We could, as many do, use citizenship, but this 
poses a number of limitations and pitfalls, especially for comparative 
analysis. The main problem relates to the fact that individuals do change 
their citizenship through naturalisation and that naturalisation varies 
greatly between countries. Country of birth is arguably a better indicator 
since it is invariant. Still it is important to be able to clearly identify 
different generations since many of the offspring of immigrants have the 
same living conditions as their parents, and some of them retain 
demographic behaviour patterns similar to theirs. It is for this reason that 
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Statistics Norway has developed a standard classification based on 
parental country of birth for demographic analysis as well as for the study 
of other aspects of immigration like living conditions, discrimination and 
citizenship. 

o  Statistics Norway can link the CPR to other registers for statistical and 
analytical purposes. 

In general the rich variety and availability of administrative data opens up 
for detailed monitoring on how immigrants integrate in the Norwegian 
society. By using this system of integrating and linking data from the CPR 
with administrative sources we can give accurate and detailed statistics on 
how immigrants perform on different social arenas compared with the 
population as a whole. The system is also ideal for longitudinal studies, 
measuring integration development over time. This is especially true for 
areas where there is a long history of using administrative records for 
statistical purposes, such as registers on employment.  
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IX Conduct of Law Enforcement Officials  

139. The text in paragraph 139 given during the dialogue with ECRI, has not 

been taken into account. We therefore repeat the following text since ECRI‟s 
description is a misconception of the facts: 

139. One of theses cases, in which a 48-year-old man of Nigerian origin lost his 
life following an arrest made in a social welfare office in Trondheim in September 
2006, has received much public attention. Following a refusal on the part of 
officials to pay welfare benefits, the man became angry and two police officers 
arrived on the scene. Two of the officers tried to lead the man out of the office 
and when he forcefully resisted their attempt, one of the officers used a 
controversial grip called “choke hold” around his neck. The post-mortem report 
however showed that the use of this grip was not the cause of his death some 
minutes later. Two other police officers arrived on the scene to assist. The man 
was handcuffed and laid down on his stomach outside the office. As the man’s 
need for respiration was influenced by the struggle, he died of asphyxiation as a 
result of the pressure on his body when he was laid and held down on his 
stomach by three of the officers. The subsequent investigation by the Norwegian 
Bureau for the Investigation of Police Affairs in May 2007 found no grounds to 
prosecute the one officer that did take part in the actual arrest. The case for the 
three officers arresting the man was closed since the investigation could not 
establish sufficient proof to meet the law’s criteria of culpability. ECRI notes that 
following an appeal from the man’s relatives, the Director General of Public 
Prosecutions ordered some further investigation into the case before making his 
decision. ECRI understands that, although a number of shortcomings were 
highlighted as concerns the knowledge of restraint position and positional 
asphyxia, the findings as concerns the officers’ criminal responsibility were 
confirmed. The case has caused public protest, demonstrations and criticism 
about the investigation and its results. ECRI also understands that the Ministry of 
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Justice has ordered a review of all complaints mechanisms against police 
misconduct, including the Norwegian Bureau for the Investigation of Police 
Affairs, whose results will be available in April 2009.  

144. The text in paragraph 144 have been given during the dialogue with ECRI, 
but have not been taken into account. We therefore repeat the text since it 
contains essential information:  

144. With the Act of 5 March 2004 No. 13, Parliament decided to establish a new 
centralised nationwide unit tasked with investigating complaints against 
members of the police and the prosecution service. The new unit is called the 
“Norwegian Bureau for the Investigation of Police.” One of the main reasons for 
the reorganisation was to achieve a high level of trust and legitimacy for such 
investigations. The new unit is assumed to fulfil the demands of ECRI 
recommendation number 144.” 

 

 

 



 

 



 

 

 


